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PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 



 2

Installations classées objet de la présente déclara tion : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 
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Installations classées objet de la présente déclara tion : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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Plan des stockages à l’échelle 1/ 1 000
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Tableau des stocks
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N° 

ilot 
Déchets 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

Densité 

(t/m3) 

Tonnages 

arrondis (t) 
Conditionnement  

Rubrique 

ICPE 

1 Papiers/cartons/plastiques 1 505 4 6 020 0,80 4 816 Balles 2714 

2 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 14 Vrac 2714 

3 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

4 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

5 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

6 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

7 DND 77 3,5 269,5 0,25 67 Vrac 2716 

8 Papiers 77 3,5 269,5 0,25 67 Vrac 2714 

9 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

10 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

11 Cartons 66 4 264 0,05 13 Vrac 2714 

12 Plastiques 66 2 132 0,05 7 Vrac 2714 

13 Papiers 91 4 364 0,2 73 Vrac 2714 

14 Papiers 54 4 216 0,2 43 Vrac 2714 

15 Plastiques 220 3,5 770 0,40 308 Balles 2714 

16 Plastiques 150 3,5 525 0,40 210 Balles 2714 

17 Cartons/Plastiques 92,5 3,5 323,75 0,40 130 Balles 2714 

18 Cartons 35 2 70 0,05 4 Vrac 2714 

19 Plastiques 204 3 612 0,80 490 Balles 2714 

20 Plastiques 286 3 858 0,8 686 Balles 2714 

21 Lessives et shampoings 97,5 2,6 253,5 0,7 177 Palettes/GRV 4511 

22 Aérosols 1 1,5 1,5 0,5 0,8 Vrac 2718 

23 Plastiques 400 4 1600 0,08 128 Vrac 2714 

24 Plastiques 209 4 836 0,08 67 Vrac 2714 

25 Papiers/cartons/plastiques 459 4 1836 0,8 1469 Balles 2714 

26 Plastiques 405 4 1620 0,36 583 Big Bag 2714 

27 Plastiques 405 4 1620 0,36 583 Big Bag 2714 

28 Papiers/cartons/plastiques 499,5 4 1998 0,8 1598 Balles 2714 

29 Papiers/cartons/plastiques 459 4 1836 0,8 1469 Balles 2714 

30 Papiers/cartons/plastiques 405 4 1620 0,8 1296 Balles 2714 

31 Papiers/cartons/plastiques 405 4 1620 0,8 1296 Balles 2714 

32 Papiers/cartons/plastiques 499,5 4 1998 0,8 1598 Balles 2714 

33 DND 150 4 600 0,30 180 Vrac 2716 

34 Ferraille/métaux 150 4 600 0,25 150 Vrac 2713 

35 Bois 212,5 4 850 0,15 128 Vrac 2714 

36 DND 212,5 4 850 0,30 255 Vrac 2716 

37 Déchets végétaux 13,8 2,2 30,36 0,15 5 Benne 2716 

38 Biodéchets 13,8 2,2 30,36 1 30 Benne 2716 

39 Déchets inertes 75 3 225 0,5 113 Vrac 2517 

40 Verre 50 4 200 0,4 80 Vrac 2715 

41 Déchets de chantiers 60 3 180 0,5 90 Vrac 2716 

42 D3E 100 4,8 480 0,35 168 Vrac 2711 

43 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 

44 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 

45 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 

46 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 
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Enregistrement transport SPA 3
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Plan de maîtrise sanitaire et analyse des risques 
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1. Contexte du dossier 
 

Dans le cadre d’un dossier de demande d’enregistrement au titre des rubriques 2714 et 2716 de la 

nomenclature des installations classées, Paprec Nord Normandie souhaite être autorisé à réaliser une 

activité de transit et regroupement de biodéchets contenant des sous-produits animaux de catégorie 3 

sur son site d’Amiens.  

 

Au titre de la nomenclature des ICPE, cette activité relève de la rubrique 2716. En effet, conformément 

à la note d’explication de la nomenclature des installations de gestion et de traitement de déchets du 10 

décembre 2020 de la Direction Générale de la Prévention des Risques, un entreposage de sous-produits 

animaux, s’ils correspondent à des biodéchets au sens de l’article R541-8 du code de l’environnement, 

relève de la rubrique 2716.  

 

De plus, l’article L541-1-1 du code de l’environnement définit les biodéchets comme étant les déchets 

non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine provenant 

des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou 

des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets comparables provenant des usines de 

transformation de denrées alimentaires. 

 

L’activité consiste au transit et regroupement de biodéchets contenant des sous-produits animaux de 

catégorie 3 tels que des déchets alimentaires et de cuisine provenant notamment des magasins de vente 

au détail et des usines de transformation de denrées alimentaires. 
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2. Plan de maîtrise sanitaire 
 

Le plan de mesure sanitaire décrit les mesures prises par l’établissement pour assurer l’hygiène et la 

sécurité sanitaire du site vis-à-vis des dangers biologiques, physiques et chimiques. Il comprend les 

éléments nécessaires à la mise en place et les preuves de l’application des bonnes pratiques d’hygiène 

ou prérequis et des procédures d’autocontrôle. 

 

2.1 Plan de formation du personnel face aux risques biologiques 

L’ensemble du personnel du site d’Amiens susceptible d’être en contact avec des sous-produits 

Animaux (SPA) sera formé lors d’un quart d’heure sécurité réalisé par le responsable d’exploitation. 

Au programme, une présentation des sous-produits animaux sera réalisée expliquant les différents 

risques (biologique, chimique, …). Les consignes liées à l’utilisation des équipements de protection 

individuelle (EPI) seront également rappelées. Les participants attesteront de leur présence à cette 

formation en émargeant un document, celui-ci sera tenu à la disposition de l’inspection des installations 

classées. 

 

Cette formation sera renouvelée en fonction des besoins, et à minima à l’arrivée de nouveaux 

collaborateurs susceptibles d’être en contact avec les biodéchets. 

 

2.2 Mesures d’hygiène préconisées au personnel 

Pendant toute la durée de leur poste l’ensemble du personnel sera équipé des EPI : gants, chaussures de 

sécurité et vêtements dédiés exclusivement au travail sur le site. 

 

Notons qu’il n’y a pas de manutention manuelle pour les biodéchets : 

- Ils arriveront sur le site en caisse-palettes ou en bennes ; 

- Le contenu des caisse-palettes sera vidé dans des bennes avant stockage ; 

- Les bennes seront ensuite stockées à l’endroit défini et dédié à cette opération ; 

- Elles seront ensuite transportées par camion pour être acheminées vers l’exutoire. 

 

En cas de contact accidentel avec des biodéchets, la partie en contact avec les biodéchets est 

immédiatement nettoyée et désinfectée. Pour le personnel, il y a des douches, toilettes et vestiaires 

disponibles sur le site. Ces locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés. 

 

Le plan de nettoyage et désinfection est présenté dans le tableau ci-dessous : 

Zone / Matériel Fréquence de nettoyage Produits / Matériel utilisé 
Personne chargée du 

nettoyage 

Mains  Tous les jours (avant et 

après le travail) 

Produit nettoyant et désinfectant / 

rinçage à l’eau claire / séchage avec 

papier absorbant à usage unique 

 

Equipement spécifique 

SPAn : combinaison 

(vêtement), gants, 

 chaussures 

Après chaque usage Nettoyant et désinfectant L’utilisateur 

Vêtement du personnel Aussi souvent que 

nécessaire 

Utilisation de chaussures et vêtement 

de travail dédiés et adaptés 

 

Tableau 1 : Plan de nettoyage et de désinfection 
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2.3 Plan de lutte contre les nuisibles 

Paprec Nord Normandie à Amiens fait appel à une société extérieure spécialisée dans la lutte contre les 

rongeurs afin d’opérer des opérations de traitement. La dernière intervention de dératisation est présente 

en annexe 1. 

 

2.4 L’approvisionnement en eau  

Le stockage des biodéchets ne nécessite aucune consommation en eau. Les opérations de nettoyage des 

bennes ne sont pas réalisées par le site d’Amiens. 

 

2.5 Contrôle à réception, à expédition et maîtrise du transport 

La première étape est le contrôle des contenants (caisses-palettes ou bennes) chez le client. Cette étape 

se déroulera de la façon suivante : avant chaque récupération, le personnel effectuera un contrôle visuel 

de surface des biodéchets présents. 

Lors de la réception des intrants sur le site, il est nécessaire de vérifier la conformité vis-à-vis du cahier 

des charges. La procédure d’acceptation est disponible en annexe 2. Les intrants ne doivent pas contenir 

d’indésirables (verres, métaux, SPA de catégorie 1 ou 2…). Le protocole de contrôle et les actions à 

suivre en cas de non-conformité se trouve en annexe 3. Chaque intrant sera accompagné d’un Document 

d’Accompagnement Commercial (DAC), disponible en annexe 4, afin d’assurer sa traçabilité. 

 

Les biodéchets seront expédiés rapidement après réception vers un site de traitement agrée. Ce court 

laps de temps évite la putréfaction de la matière, qui provoquerait un déclassement des biodéchets en 

Sous-Produits Animaux de catégorie 2.  
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3. Analyse des risques selon la démarche de l’HACCP 

 

Dans le cadre de son activité d’entreposage de Sous-Produits Animaux (SPA) de catégorie 3 et 

conformément à l’article 29 du règlement 1069/2009 CE en son article 29, Paprec Nord Normandie à 

Amiens a développé la présente étude HACCP. 

 

Les types de risque que l’on souhaite maîtriser à l’aide de la démarche HACCP sont les risques liés à la 

présence, la survie ou le développement de micro-organismes pathogènes. La présente étude HACCP a 

pour objectif : 

a. D’identifier tout danger sanitaire qu’il y a lieu de prévenir, d’éliminer ou de ramener à un niveau 

acceptable ; 

b. D’identifier les points critiques aux niveaux desquels un contrôle est indispensable pour 

prévenir ou éliminer un danger ou pour le ramener à un niveau acceptable ; 

c. D’établir, aux points critiques, les limites critiques qui différencient l’acceptabilité de 

l’inacceptabilité pour la prévention, l’élimination ou la réduction des risques identifiés ; 

d. D’établir et d’appliquer des procédures de surveillance efficace des points critiques de contrôle ; 

e. D’établir les actions correctives à mettre en œuvre lorsque la surveillance révèle qu’un point 

critique de contrôle n’est pas maîtrisé ; 

f. D’établir des procédures destinées à vérifier l’exhaustivité et l’efficacité des mesures décrites 

aux points a) à e). Les procédures de vérification sont effectuées périodiquement. 

 

En cas de modification des pratiques concernant l’entreposage, les procédures décrites ci-après sont 

susceptibles d’être amendées en fonction des aménagements nécessaires. 

 

3.1 Description des paramètres de production 

3.1.1 L’équipe HACCP 

L’équipe HACCP est le pilote de la mise en place des autocontrôles. Les participants fixes seront : 

Service Nom 

Qualité Sécurité Environnement Aurélie CRENLEUX 

Responsable dépôt Teddy FONTAINE 

Responsable d’exploitation Adrien DUVILLARD 

Tableau 2 : Equipe HACCP 

 

L’ensemble des membres de l’équipe HACCP recevra une formation à la démarche HACCP ainsi 

qu’une formation Hygiène avant le démarrage de l’activité. 

3.1.2 Les intrants de Paprec Nord Normandie à Amiens 

Les biodéchets entreposés sur le site sont produits principalement par : 

- Des Grandes et Moyennes Surfaces (Carrefour, Leclerc, …) 

- Des cantines et restaurations  

- Des industries agroalimentaires 

Ils proviennent majoritairement des clients de la Somme. 
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La réception de ces déchets se fera par camions hayons ou bennes, ils seront systématiquement pesés. 

Les intrants seront stockés dans des bennes étanches, équipées d’un couvercle. Les caisses-palettes 

seront déchargées grâce à un chariot au niveau d’un quai de déchargement et déposées à l’endroit dédié. 

Les bennes seront directement déposées au niveau de l’ilot de stockage après la pesée. 

Chaque intrant fera l’objet d’un Document d’Accompagnement Commercial afin d’assurer la traçabilité 

des sous-produits animaux. 

De par leur nature, leur provenance et leur destination, et conformément au règlement 1069/2009 

(articles 10 à 14), les déchets entreposés sur le site d’Amiens sont classés en catégorie 3. 

3.1.3 Le devenir des biodéchets 

Les bennes pleines seront transportées par camions puis expédiées vers un site de traitement agréé 

(méthanisation / compostage) lequel sera équipé d’un déconditionneur de biodéchets. 

3.1.4 Le synoptique de fonctionnement 

Le synoptique ci-dessous reprend le cheminement des déchets alimentaires, de leur arrivée sur le site à 

leur sortie. 

 

Figure 1 : Synoptique de l’activité de transit de biodéchets 

3.1.5 Vérification des synoptiques de fonctionnement 

Chaque intrant devra faire l’objet d’une acceptation préalable, il sera accompagné du Document 

d’Accompagnement Commercial (DAC) et la marchandise livrée sera identique à celle mentionnée dans 

le DAC. 

Une zone sera dédiée au stockage des bennes pleines. Le personnel s’assurera qu’elles soient bien 

étanches et fermées grâce à un couvercle pour éviter tout dépôt. 

 

 

1 : RECEPTION

• Arrivée des biodéchets sur le site (en caisse-palettes ou bennes)

• Pesée en bascule + contrôle des documents

2 : DECHARGEMENT
• Déchargement et mise en benne dans la zone de stockage définie

3 : STOCKAGE

• Stockage des bennes sur la plateforme extérieure

4 : EXPEDITION

• Chargement du camion

• Pesée en bascule

• Evacuation vers filière de traitement
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3.2 Désignation et évaluation des dangers, identification des points critiques 

Le site de Paprec Nord Normandie à Amiens collectera et réceptionnera, avant acheminement vers un 

exutoire de valorisation, des biodéchets classés dans la catégorie 3 des sous-produits animaux. Il se doit 

de mettre en œuvre l’ensemble des moyens de contrôles raisonnablement à sa disposition afin de 

s’assurer du caractère inoffensif des biodéchets qui y transitent. 

L’objectif de notre démarche HACCP est de garantir la stabilité du biodéchet et la non-prolifération 

microbienne et parasitaire. 

L’évaluation des dangers a été réalisée dans un tableau d’analyse des dangers. L’analyse des dangers 

tient compte de trois types : 

‐ Le danger biologique : qui comprend le danger microbiologique et parasitologie, par la présence 

de germes ou de leurs toxines et de parasites. Il a été envisagé pour la contamination, le 

développement et l’assainissement biologique. 

‐ Le danger chimique : présence de résidus, polluants. Il a été envisagé sous l’aspect 

contamination (du biodéchet / de l’Homme) 

‐ Le danger physique : présence de corps étrangers envisagée pour l’aspect contamination. 

 

Cette analyse a été effectuée avec la méthode des 5M (Matière, Méthode, Milieu, Matériel, Main 

d’œuvre) dans le tableau ci-après : 
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 Causes 

N° Etape Dénomination Danger Matière Méthode Milieu Matériel Main d’œuvre 

1 Réception SPA3 Biologique 

(contamination) 

Matières non conformes 

au cahier des charges 

Déchets non 

conformes 

(SPA2) 

Non-respect de la 

procédure d’acceptation et 

cahier des charges 

/ Contenant non 

étanche 

Absence de contrôle au 

chargement chez le 

client 

Matériel de transport sale Présence de 

résidus 

CP mal fermée / Non-respect du 

plan nettoyage et 

désinfection 

Absence de formation 

du personnel 

Chimique 

(contamination) 

Présence de résidus de 

nettoyage sur les 

contenants  

Présence de 

résidus 

Absence de rinçage / de 

contrôle 

/ Non-respect du 

plan de nettoyage 

et désinfection 

Absence de formation 

du personnel 

Physique 

(contamination) 

Présence de matières 

indésirables 

Non-respect des 

charges 

Non-respect de la 

procédure d’acceptation 

/ / Absence de formation 

du personnel 

2 Déchargement 

SPA3 

Biologique 

(contamination) 

Chute caisse-palette / Mauvaise manutention 

avec le chariot élévateur 

Encombrement de 

la zone 

Mauvais état du 

contenant 

Absence de formation 

du personnel 

Biologique 

(multiplication) 

Dégradation du SPA3 Putréfaction 

avancée 

Délais de prise en charge 

du déchet trop long 

Temps de 

stockage en benne 

trop long 

/ Manque de main 

d’œuvre 

Physique 

(contamination) 

Présence de nuisibles / / Moyens de lutte 

trop faibles 

/ / 

3 Stockage SPA3 Biologique 

(multiplication) 

Dégradation du SPA3 Putréfaction 

avancée 

Délais de prise en charge 

du déchet trop long 

Temps de 

stockage 

supérieur à 3 jours 

dans la benne 

/ Manque de main 

d’œuvre 

Ecoulements au sol Flux trop liquide / / Benne non 

étanche 

/ 

Tableau 3 : Analyse des dangers 
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Les limites critiques ainsi que les actions correctives à adopter en cas de dépassement de ces limites critiques sont présentées dans le tableau de Prévention des 

Risques ci-dessous : 

Etape du procédé Dangers  
Mesures 

préventives 

Mesures 

correctives 
Enregistrement 

N° 
Description de 

l’étape 

Conçue pour éliminer 

ou réduire un danger Type Description 
Cotation du risque Potentiel 

PDM 
Description Description 

 

Oui Non G F D G*F*D 

1 Réception  X Biologique Contamination 

et 

développement 

1000 1 10 10000 X Formation et 

sensibilisation 

des opérateurs 

Isolement des 

produits et contrôles, 

mesures correctives 

adaptées 

Support de 

formation 

Gestion rapide 

des flux 

  

Procédure 

acceptation 

des déchets : 

refus si SPA2 

Refus des semi-

remorques 

concernées 

Registre des refus 

2 Déchargement, 

stockage 

X  Biologique Contamination 1000 1 1 1000  Surface plane, 

opérateurs 

qualifiés, zone 

de stockage 

dédiée, 

matériel 

entretenu 

Nettoyage 

désinfection en cas 

de déversement 

Suivi des non-

conformités 

3 Entreposage des 

caisses-palettes 

 X / / 1 1 1 1  / / / 

4 Chargement X  Biologique Contamination 1000 1 1 1000  Surface plane, 

opérateurs 

qualifiés 

Nettoyage 

désinfection en cas 

de déversement 

Suivi des non-

conformités 

Tableau 4 : Analyse des risques
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Pour chaque danger identifié, l’équipe HACCP évalue le risque couru par un système de cotation prenant 

en compte le niveau de gravité du danger (G), sa fréquence d’apparition (F) et la facilité à le détecter 

(D). L’indice de criticité est la multiplication des trois appréciations (G*F*D). Un risque est considéré 

comme potentiellement Point Dangereux à Maîtriser (PDM) si sa criticité est égale à 10 000 et s’il est 

validé par l’arbre de décision (annexe 5). 

Pour chaque risque, les mesures préventives et correctives sont présentées. 

 

Les points dangereux à maîtriser sont :  

1. Le renversement d’une caisse palette (au déchargement ou pendant la manipulation) 

2. Un défaut d’étanchéité de la caisse-palette 

3. Une dégradation de la qualité du déchet SPA3  SPA2 (putréfaction) 

 

Afin de limiter l’apparition de ces PDM, un programme d’autocontrôle est défini et des prérequis 

opérationnel (PrPo) sont mis en œuvre : 

 PrPo1 : Les caisses-palettes seront déchargées dans une zone dédiée, transiteront sur une 

surface en bon état et le déchargement à lieu à plat. Les personnes affectées à la 

manipulation des caisses-palettes seront formées et compétentes : formation et 

sensibilisation fréquentes, habilitations de conduites à jour. 

 PrPo2 : Utilisation de caisses-palettes en bon état et contrôlées : vérification visuelle de 

l’état avant chaque utilisation. 

 PrPo3 : Les déchets arriveront sur site avec une qualité de catégorie SPA3. Le délai de 

vidage et de rotation des bennes est de 2 jours maximum pour assurer la stabilité du déchet. 

Les délais de rotations peuvent évoluer si les conditions ne permettent pas un maintien de 

la qualité. 

 

En cas d’écart, la mise en place de mesures correctives est nécessaire : 

 CCP1 : Nettoyage désinfection de la zone concernée : se référer à la procédure en cas de 

déversement (annexe 6). 

 CCP2 : Surveillance visuelle. Les rotations sont rapides 2 à 3 jours maximum et adaptables 

selon les conditions météorologiques. 

 CCP3 : Surveillance visuelle de l’état des bennes. 

 

Afin de vérifier le programme d’autocontrôles, la saisie des différents enregistrements sera contrôlée 

annuellement. Pour cela, un audit HACCP sera réalisé. Durant cet audit, plusieurs aspects de l’HACCP 

seront contrôlés par au moins un des membres de l’équipe, notamment le bon suivi des instructions. Les 

écarts seront passés en revue et l’application des actions correctives sera vérifiée. Si une dérive est 

constatée la direction sera immédiatement informée. 

 

Les documents et enregistrements nécessaire au suivi du bon fonctionnement de l’HACCP sont :  

- L’étude HACCP 

- Le compte rendu de la revue annuelle 

- Les bons de pesées et DAC 

- Le plan de suivi sanitaire (enregistrement des nettoyages / désinfections) 

- Les non-conformités en cas d’écarts qualitatif, de déversement… 
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4. Conclusion 

 

La réalisation de l’activité de transit de biodéchets sur le site n’engendrera pas d’impact ni de danger 

supplémentaire  que ceux présentés au paragraphe 3 du dossier de demande d’enregistrement.



  

Plan de maîtrise sanitaire et analyse des risques 

 

Agence d’Amiens 

 

Version 0 – Janvier 2022  14 / 14 

 

5. Annexes 

 

Annexe 1 :  Dernier passage dératisation 

Annexe 2 :  Procédure d’acceptation des déchets 

Annexe 3 :  Procédure de déclassement des déchets non conformes 

Annexe 4 :  Document d’accompagnement commercial 

Annexe 5 : Arbre de décision CCP 

Annexe 6 : Procédure en cas de déversement de biodéchets       
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ANNEXE 1 

Dernier passage dératisation
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ANNEXE 2 

Procédure d’acceptation des déchets



ENVIRONNEMENT N° : DEXX
Version : V01

Création : 15/07/21

Mise à jour : 15/07/21Procédure d’acceptation des déchets 

Sollicitation d’un client

Catégorie de déchets 

conformes à l’arrêté 

préfectoral du site

OUI NON
Refus et orientation vers 

un autre site

Caractérisation de base des 

déchets : envoi de la FID 

pré-remplie au client

Validation de la FID par le 

client et le commercial de 

l’agence

Contractualisation :

- Proposition tarifaire

- Couverture SFAC

- Rédaction du contrat

- Signature

Création du client et du 

contrat dans l’outil métier :

- Fiche création client

- Kbis

- RIB

Arrivée du véhicule sur le site

Déclenchement du portique de 

détection de la radioactivité
OUI

Suivre la procédure 

d’urgence Radioactivité
NON

Présence et conformité des 

documents de traçabilité 

(vérification à la bascule) :

- Lettre de voiture/bordereau

de livraison

- Récépissé de transport de

déchets par route

- Protocole de sécurité

- BSD/DAC le cas échéant

- Fiche d’identification déchets

NON

OUI

Régularisation de la situation 

administrative

OUI

NONRefus du chargement

Enregistrement du poids d’entrée 

sur le logiciel de pesée

Présentation du camion à la zone 

dédiée pour un contrôle visuel 

qualité

Catégorie de déchets conformes à 

ce qui est attendu

OUI

NON
Catégorie de déchets conformes à 

l’arrêté préfectoral du site

OUI

NON

Procédure de non-conformité :

- Envoi mail au commercial

- Envoi mail au client

Archivage des données sur serveur 

ou physiquement sur site

Après accord du client

Vidage sur le site

Déchets conformes à ce qui est 

attendu

OUI

NON
Déclassement total ou partiel 

Cf. Procédure de déclassement

Enregistrement du poids de sortie 

sur le logiciel de pesée

Présence et transmission des 

documents de traçabilité :

- Lettre de voiture/bordereau de

livraison

- BSD/DAC le cas échéant

- Ticket de pesée

Responsabilité Enregistrements

Paprec Group – Env – DEXX VXX(Dateà) Procédure d’acceptation des déchets Page 1 sur 1

Direction

Service Commercial

Direction

Service Commercial

Agent de bascule

Service exploitation

Agent de bascule

Service exploitation

Service exploitation

Service commercial

Service exploitation

Agent de bascule

Service exploitation

Arrêté préfectoral du 

site

Fiche d’identification 

déchets

Contrat de prestation

Procédure de 

déclenchement du 

portique de détection 

de radioactivité

Protocole de sécurité

Procédure de 

déclassement des 

déchets

Liste des déchets 

interdits

Mail type 

d’information au client

Archivage des données
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ANNEXE 3 

Procédure de déclassement des déchets non conformes



 DECLASSEMENT DES DECHETS NON 

CONFORMES 

N° : MO 04 

Date de création : 21/12/12  

Date de version : 21/12/12 

Version : 1 

Page 1/ 1 

 

Rédacteur : Sébastien Fache Vérificateur : Yacine Couppé Approbateur : Gaëlle Vandewalle 
Visa : Visa : Visa : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 
 

  

   

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification du déchet NC 

Prendre 2 photos 

numériques + Rédaction 

fiche de NC 

 

Chef de dépôt 

 

Photos numériques  

Fiche de « non-

conformité » 

Transmettre photos, bon 

d’enlèvement et  confirmation de 

commande du client  au service 

commercial. 

 

Copie Bon enlèvement 

Photos numériques 

 

Courrier, mails, fax, … 

 

Sensibiliser les clients sur la 

caractérisation des déchets 

Proposer au client une reprise de 

son déchet (1), ou une solution 

de traitement dans une filière 

adaptée (2). 

 

Non 

Oui 

Courrier, mails, fax, … 

 

 

 

Chef de dépôt 

 

Commercial 

concerné 

Déchet 

admissible sur 

le site ?  

ACTIVITES PRINCIPAUX 

ACTEURS 

PRINCIPAUX 

ENREGISTREMENTS 

Non 

Oui 

Accord du 

client ?  

Valider la décision de 

déclassement et informer le 

client sous 48 heures 

Facturation suivant qualité et 

quantité matières indiquées (après 

correction) sur le bon de réception 

ou bon d’enlèvement. 

Regrouper et Transmettre à la 

facturation : 

- Le bon de réception 

- Le bon enlèvement 

Isoler le lot dans une zone à l’écart 

et identifiée. 

 

 1  2 

Commercial 

concerné 

Responsable de site 

Assistante 

Commerciale 

Commercial 

concerné 

 

Service facturation 

Concertation avec le responsable 

commercial pour action  
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ANNEXE 4 

Document d’Accompagnement Commercial



 

DOCUMENT D’ACCOMPAGNEMENT COMMERCIAL 

Pour le transport de sous-produits animaux de catégorie 3 
Impropres à la consommation humaine 

N° : DQ66 
Date de création : 20/09/17 
Date de version 20/09/19 
Version 2 
Page 1/2 

 
 
 

Références: Règlement (CE) n°1069/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine 
Rappel sous-produits de catégorie 3: Parties d’animaux abattus propres à la consommation humaine, plumes, poils et sang d’animaux, anciennes denrées, déchets 
de cuisine et de table, lait, œuf, ovo produits, produits dérivés du lait. 
 

ETABLISSEMENT DU DEPART DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Type d’établissement □ Industriel     □ Super/hypermarché     □ Cantine/Restaurant     □ Autres : 

Raison sociale  Tel :                                          Fax :  

Adresse du lieu de chargement Nom et signature du responsable de l’établissement ou 

de son représentant 

N° SIRET :  

N° Agrément / autorisation :   

SOUS-PRODUITS ANIMAUX TRANSPORTES 

Nature des produits transportés Sous-produits animaux de catégorie 3 

Code déchets  

Conditionnement* □ Vrac       □ Caisses palettes      □ Palettisés       □  Autre :   

Poids total  
En kg, litres ou nombre de contenants 

 □ Estimé : 
□ Réel : 

TRANSPORTEUR DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
Raison sociale et adresse 
 
 
 
 

N° d’immatriculation 
 

N° des conteneurs 
 

Nom et signature du chauffeur 
 

N° SIRET :  Observations  

N° Enregistrement/agrément :  

Date d’enlèvement                /             /                  

ETABLISSEMENT DESTINATAIRE DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

Raison sociale  Tel :                                          Fax :  

Adresse du lieu de déchargement 
 
 

Nom et signature du responsable de 

l’établissement ou de son représentant 

N° SIRET  

N° Agrément / autorisation  Traitement 
réalisé 

 
Date de réception               /                /                 

Refus de prise en charge*         □                    
Etablissement 
d’expédition en cas de 
refus 

 

Raisons du refus  

* Cocher la case 

N° 
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02  DECHETS PROVENANT DE L’AGRICULTURE, DE L’HORTICULTURE, DE L’AQUACULTURE, DE LA SYLVICULTURE, DE LA 
CHASSE ET DE LA PÊCHE AINSI QUE DE LA PREPARATION ET DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS 
- 02 02 : Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et autres aliments 

d’origine animale : 
o 02 02 03 : Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

- 02 06 : Déchets provenant de boulangerie, pâtisserie, confiserie 
o 20 06 01 : Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

- 02 07 : Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 
o 20 07 04 : Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

 
20 DECHETS MUNICIPAUX (DECHETS MENAGERS ET DECHETS ASSIMILES PROVENANT DES COMMERCES, DES INDUSTRIES ET 

DES ADMINISTRATIONS), Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTEES SEPAREMENT 
- 20 01 : Fractions collectées séparément 

o 20 01 08 – Déchets de cuisine et de cantine biodégradables  
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Récolement à l'AMPG applicables aux ICPE soumises aux rubriques 2711, 

2713, 2714 et 2716 (Enregistrement)

  



Annexe 10_ Paprec Nord Normandie_Agence d'Amiens

Article Thème Question NA C NC Commentaires

Les dispositions mentionnées ci-dessous sont applicables aux installations enregistrées 

à compter du 1 er juillet 2018. 
X

Le groupe Paprec s'est implanté sur  la commune d'Amiens 

en 2018. Le site est déclaré  pour les rubriques 2714 et 2716 

(télédéclaration faite le 03 juillet 2018). Cinq autres 

télédéclarations ont été réalisées le 06 décembre 2019 pour 

la rubrique 2713, le 10 août 2020 pour la rubrique 2711, le 

04 janvier 2021 pour la rubrique 2791, le 28 janvier 2021  

pour la rubrique 4511 et le 13 décembre 2021 pour la 

rubrique 2718.

L’exploitant établit-il et tient-il à jour un dossier comportant les documents suivants :

- une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ;

- le dossier d'enregistrement tenu à jour et daté en fonction des modifications apportées 

à l'installation ;

- l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à 

l'installation ;

- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit des cinq dernières années ;

- le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à 

l'inspection des installations classées ;

- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir :

* le plan des bâtiments (cf. article 9) ;

* les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des bâtiments (cf. article 6) 

;

* les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations 

électriques (cf. article 10) ;

* les consignes d'exploitation (cf. article 12) ;

* les informations préalables des produits et/ou déchets réceptionnés sur le site de 

l'installation (cf. article 13) ;

* le cas échéant, les documents requis par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets (cf. article 

13) ;

* le registre des déchets (cf. article 13) ;

* le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. article 14) ;

* le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de 

s'assurer la bonne marche de l'installation de traitement des effluents si elle existe au 

sein de l'installation (cf. article 16) ;

* les résultats de l'autosurveillance eau (cf. article 20).

Ce dossier est-il tenu à la disposition de l’inspection des installations classées ? X

Pour les rubriques n° 2711, 2714 ou 2716, les parois extérieures des bâtiments fermés 

où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou inflammables 

(ou les éléments de structure dans le cas d'un bâtiment ouvert ou les limites des aires 

d'entreposage dans le cas d'un entreposage à l'extérieur) sont-elles suffisamment 

éloignées :

- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers 

et des zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes aux 

bâtiments, et des voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à 

l'exploitation de l'installation, d'une distance correspondant aux effets létaux en cas 

d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) ;

- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres 

que les guichets de réception et d'expédition des déchets et des éventuels magasins ou 

espaces de présentation d'équipements ou pièces destinés au réemploi ou à la 

réutilisation, sans préjudice du respect de la réglementation en matière d'ERP, des voies 

ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les bassins 

de rétention ou d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies 

routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à 

l'exploitation de l'installation, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas 

d'incendie (seuil des effets thermiques de 3 kW/m2)

X

Le site d'Amiens se situe dans une zone industrielle. Les 

bâtiments d'exploitation où sont manipulés et stockés les 

déchets sont éloignés des constructions à usage 

d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers 

et des zones destinées à l'habitation, des immeubles de 

grande hauteur, des établissements recevant du public 

(ERP), des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, 

des voies d'eau ou bassins et des voies routières à grandes 

circulation.   

Les distances sont-elles au minimum soit celles calculées par la méthode FLUMILOG 

(référencée dans le document de l'INERIS "Description de la méthode de calcul des 

effets thermiques produits par un feu d'entrepôt", partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A), 

soit celles calculées par des études spécifiques?

X
Le logiciel FLUMILOG a été utilisé pour réaliser l'étude de 

modélisation des flux thermiques.

Les parois extérieures du bâtiment fermé où sont entreposés ou manipulés des produits 

ou déchets combustibles ou inflammables, les éléments de structure dans le cas d'un 

bâtiment ouvert ou les limites des aires d'entreposage dans le cas d'un entreposage à 

l'extérieur, sont-ils implantés à une distance au moins égale à 20 mètres de l'enceinte de 

l'établissement, à moins que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets 

thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise 

en place d'un dispositif séparatif E120 ?

X

Les parois extérieures des bâtiments d'exploitation ainsi que 

les limites des aires d'entreposage dans des déchets à 

l'extérieur sont implantées à moins 20 mètres de l'enceinte 

de l'établissement. Cependant, l'étude de modélisation des 

flux thermiques conclut que pour l'ensemble des scénarii 

étudiés, le risque incendie est maitrisé grâce à l'espacement 

entre les ilots de stockage, à la présence des blocs béton 

autour des ilots de stockage extérieurs et au mur coupe-feu 2 

heures séparant les deux bâtiments

Les parois externes des bâtiments fermés ou les éléments de structure dans le cas d'un 

bâtiment ouvert sont-elles éloignés des aires extérieures d'entreposage et de 

manipulation des déchets et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la 

naissance d'un incendie pouvant se propager aux bâtiments ?

X

Les aires de stockage extérieurs sont suffisamment 

éloignées des bâtiments d'exploitation. De plus, il existe des 

blocs de 4,80 m de hauteur autour de chaque ilot de 

stockage extérieur de 4 m de hauteur.

Arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de 

déchets relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques), 2713 (métaux ou déchets 

de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, 

caoutchouc, textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement  

Champ d'application

Chapitre 1 - Dispositions générales

4
Dossier installation 

classée

X L'exploitant tiendra à jour le dossier comportant les différents 

documents requis et le tiendra à la disposition de l'inspection 

des installations classées.

5 Implantation

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 1
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Article Thème Question NA C NC Commentaires

Pour toutes les rubriques concernées par l'arrêté, l'installation ne se situe-t-elle pas au-

dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers ?
X

L'installation ne se situe pas au dessus ou en dessous de 

locaux habités ou occupés par des tiers. 

Les bâtiments où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets combustibles ou 

inflammables présentent-ils les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes :

- l'ensemble de la structure est R15 ;

- les matériaux sont de classe A2s1d0 ;

- les toitures et couvertures de toiture sont de classe BROOF (t3).

Les autres locaux et bâtiments présentent-ils les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes :

- matériaux de classe A2s1d0 ;

- murs extérieurs E 30 ;

- murs séparatifs E 30 ;

- portes et fermetures E 30 ;

- toitures et couvertures de toiture BROOF (t3)

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et 

canalisations, de convoyeurs) sont-elles munies de dispositifs assurant un degré coupe-

feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs ?

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont-ils conservés et tenus à 

la disposition de l'inspection des installations classées ?
X

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu 

seront conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées.

S'il existe une chaufferie, est-elle située dans un local exclusivement réservé à cet effet ? X Il n'existe pas de chaufferie sur le site.

L'installation dispose-t-elle en permanence d'au moins un accès pour permettre à tout 

moment l'intervention des services d'incendie et de secours ?
X

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent-ils sans 

occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de 

secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des 

heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation ?

X

Une des façades de chaque bâtiment fermé est-elle équipée d'ouvrants présentant une 

hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre ?
X

Au moins une voie "engins" est-elle maintenue dégagée pour :

- la circulation sur la périphérie complète du bâtiment ;

- l'accès au bâtiment ;

- l'accès aux aires de mise en station des moyens élévateurs aériens ;

- l'accès aux aires de stationnement des engins pompes

X

Cette voie "engins" respecte les caractéristiques suivantes :

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres 

et la pente inférieure à 15 % ;

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal 

de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ;

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un 

maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ;

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de 

cette voie ;

- elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou 

partie de ce bâtiment ou occupée par les eaux d'extinction ;

- aucun obstacle n'est disposé entre la voie "engins" et les accès au bâtiment, les aires 

de mise en station des moyens élévateurs aériens et les aires de stationnement des 

engins pompes

X

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie "engins" permettant la circulation sur 

l'intégralité de la périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 

40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale 

de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20 mètres de 

diamètre est prévue à son extrémité ?

X

III. - Déplacement 

des engins de 

secours à 

l'intérieur du site 

(installations de 

gestion de déchets 

combustibles ou 

inflammables)

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie "engins" de 

plus de 100 mètres linéaires dispose-t-il d'au moins deux aires dites de croisement, 

judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont :

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ;

- longueur minimale de 10 mètres ;

présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre 

que la voie "engins".

X

Chapitre 2 - Prévention des accidents et des pollutions

Section 1 - Dispositions constructives

I. Accessibilité

Le site est facilement accessible aux moyens de secours. 

Les voies de circulations sont suffisamment dimensionnées 

pour que les engins de secours puissent circuler et intervenir 

sur l’ensemble du site.

Les véhicules liés à l'exploitation de l'activité envisagée 

stationneront de façon à ce que l'accessibilité soit dégagée 

pour l'intervention des engins des services d'incendie et de 

secours.

II. Voie "engins"

6
Comportement au 

feu

Le diagnostic d'ouvrages des deux bâtiments du site 

d'Amiens (annexe 17 du dossier d'enregistrement) conclut 

que les murs et la couverture des bâtiments sont composés 

en partie respectivement des bardages et tôles en 

polycarbonates de classe Bs1d0. 

Ces bâtiments, rachetés par Paprec à l'entreprise Goodyear 

sont existants, très anciens. Une mise en conformité de ces 

éléments n'est pas, sur le plan technico-économique, 

réalisable au vu de l'activité du site. Par conséquent, nous 

sollicitons une déroagation à cette prescription. 

L'accès au site peut se faire à partir de deux entrées: une 

entrée principale située à l'avenue Roger Dumoulin et une 

entrée par la voix en impasse longeant la bordure nord du 

site et donnant sur une rampe d'accès construite au niveau 

de la plateforme extérieure. Paprec Nord Normandie a pu 

étendre sa limite de propriété Sud qui lui permet de disposer 

d'une voie suffisamment large (6 m à partir de la limite du 

bâtiment 2 et plus de 20 m à partir de la limite du bâtiment 1) 

pour la circulation sur la périphérie complète des bâtiments, 

les accès au bâtiments et les accès aux aires de mise en 

station des moyens élévateurs aériens cf plan de circulation 

de l'annexe 18 du dossier de demande d'enregistrement.

X

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 2
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Article Thème Question NA C NC Commentaires

Les aires de mise en station des moyens élévateurs aériens permettent-elles aux engins 

de stationner pour déployer leurs moyens élévateurs aériens (par exemple les échelles 

et les bras élévateurs articulés). Sont-elles directement accessibles depuis la voie 

"engins" définie au II ?

X

1° Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au 

moins une façade est-elle desservie par au moins une aire de mise en station des 

moyens élévateurs aériens ?

X

Chacune de ces aires de mise en station des moyens élévateurs aériens respecte-t-elle, 

par ailleurs, les caractéristiques suivantes :

- la largeur utile est au minimum de 7 mètres et la longueur au minimum de 10 mètres, 

avec un positionnement de l'aire permettant un stationnement parallèle au bâtiment ;

 - la pente est au maximum de 10 % ;

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum ;

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum 

de 130 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une 

résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2 ;

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens élévateurs aériens à la 

verticale de cette aire ;

- elle comporte une matérialisation au sol ;

- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services 

d'incendie et de secours. Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir 

ces aires dégagées en permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), 

l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de 

sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours ;

- elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou 

partie du bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction.

X

2° Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux 

possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport 

au niveau d'accès des services d'incendie et de secours, une aire de mise en station des 

moyens élévateurs aériens permet-elle d'accéder à des ouvertures sur au moins deux 

façades ?

X

Chacune de ces aires respecte-t-elle les caractéristiques définies au 1°, à l'exception des 

caractéristiques suivantes :

- le positionnement de l'aire permet un stationnement perpendiculaire au bâtiment ;

- la distance par rapport à la façade est inférieure à 1 mètre.

X

Ces ouvertures permettent-elle au moins un accès par étage pour chacune des façades 

disposant d'aires de mise en station des moyens élévateurs aériens définies au 2°, et 

présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre ?

X

Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent-ils et 

demeurent-ils toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément 

repérables de l'extérieur par les services d'incendie et de secours ?

X

V. - Etablissement 

du dispositif 

hydraulique depuis 

les engins 

(installations de 

gestion de déchets 

combustibles ou 

inflammables)

A partir de chaque voie "engins" ou aire de mise en station des moyens élévateurs 

aériens est-il prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés 

opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum ?

X

Les bâtiments de stockage de déchets sont équipés de 

plusieurs ouvertures (portes sectionnelles, portes de quai, 

issues de secours) qui rendent possible l'accès en continu à 

partir des voies de circulation.

Les bâtiments fermés où sont entreposés ou manipulés des produits ou déchets 

combustibles ou inflammables sont-ils équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation 

naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), permettant l'évacuation à l'air libre des 

fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie ?

X

Les toitures des bâtiments sont équipées de trappes de 

désenfumage à ouverture manuelle (45 pour le bâtiment 1 et 

52 pour le bâtiment 2)

Les dispositifs d'évacuation naturelle à l'air libre peuvent être des dispositifs passifs 

(ouvertures permanentes) ou des dispositifs actifs. Dans ce dernier cas, sont-ils 

composés d'exutoires à commandes automatique et manuelle ?

X

Les dispositifs passifs ne sont-ils toutefois pas autorisés dans le cas d'entreposage ou de 

manipulation de déchets susceptibles d'émettre des émissions odorantes lorsque leur 

entreposage en intérieur est possible ?

X

La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est-elle pas inférieure à 2 % de 

la surface au sol du bâtiment ?
X

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un 

DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 6 m2 est-elle prévue pour 250 m2 de 

superficie projetée de toiture ?

X

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est-il possible depuis le sol du 

bâtiment ou depuis la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont 

placées à proximité des accès ?

X

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut-elle pas être inversée par une 

autre commande ?
X

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont-ils à adapter aux 

risques particuliers de l'installation ?
X

8 Désenfumage
Les toitures des bâtiments 1 et 2 sont équipées de trappes 

de désenfumages qui représentent respectivement 1,05% et 

1,04% de la surface au sol. 

Cependant, ces toitures des bâtiments sont également  

équipées de plexiglas en polycarbonates qui pourraient, 

après consultation du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours (SDIS) de la Somme, convenir pour une option 

de désenfumage en cas de feu. Nos échanges avec le SDIS 

à ce sujet sont disponibles en annexe 11 du présent dossier 

de demande joint. La fiche technique de ces matériaux est 

disponible en annexe 12 du dossier. Au regard de ces 

installations, nous pouvons garantir une évacuation des 

fumées efficace sur l'ensemble du site et sollicitons une 

dérogation à cette prescription.. 

7

IV. - Aires de mise 

en station des 

moyens élévateurs 

aériens 

(installations de 

gestion de déchets 

combustibles ou 

inflammables)

Les aires situées au sud du bâtiment 1 et à l'est de ce 

bâtiment 2 et les aires de stockage extérieures sont 

suffisament dimensionnées pour permettre le stationnement 

des engins et le déploiement des moyens élévateurs 

aériens. Cf plan de l'annexe 18. 

Les bâtiments disposent d'un seul niveau.

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 3
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Article Thème Question NA C NC Commentaires

L'installation est-elle dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 

notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

- de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant 

l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 

pour chaque bâtiment et aire ;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments et dans les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction sont-ils appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits ou déchets gérés dans l'installation

X

Le site est doté d'un moyen permettant d'alerter les service 

de secours aussi bien pendant les heures d'ouverture (par le 

personnel présent) qu'en dehors de celles-ci (rondes 

régulières de sécurité en semaine et le week-end par un 

prestataire). De plus, un plan ETARE est en cours 

d'établissement par le SDIS 80 suite aux informations 

fournies par l'exploitant. Le site est également doté de 5 

Robinets d'Incendie Armé et d'une cinquantaine d'extincteurs 

repartis sur l'ensemble du site. 

Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont-ils également 

dotées :

- d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :

1. Des bouches d'incendie, poteaux ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au 

débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et 

maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie 

et de secours ;

 2. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes 

de manœuvre sont utilisables en permanence pour les services d'incendie et de secours.

 Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de 

s'alimenter sur ces points d'eau incendie.

 Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux 

risques à défendre, sans être inférieur à 60 m3/h durant deux heures. Le point d'eau 

incendie le plus proche de l'installation se situe à moins de 100 mètres de cette dernière. 

Les autres points d'eau incendie, le cas échéant, se situent à moins de 200 mètres de 

l'installation (les distances sont mesurées par les voies praticables par les moyens des 

services d'incendie et de secours) ;

- d'un système de détection automatique et d'alarme incendie pour les bâtiments fermés 

où sont entreposés des produits ou déchets combustibles ou inflammables ;

- d'une réserve de sable meuble et sec ou matériaux assimilés présentant les mêmes 

caractéristiques de lutte contre le feu comme la terre en quantité adaptée au risque, ainsi 

que des pelles.

X

L'exploitant s'assure-t-il de la vérification périodique et de la maintenance des matériels 

de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux règles en vigueur ? Ces 

vérifications font-elles l'objet d'un rapport annuel de contrôle ?

X

L'exploitant tient-il à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 

justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en 

vigueur, entretenues en bon état et vérifiées ?

X

Les équipements métalliques sont-ils mis à la terre conformément aux règles en vigueur 

?
X

I. - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est-

il associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés

X

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est-elle au moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres

X

II. - La capacité de rétention est-elle étanche aux liquides qu'elle contient et résiste à 

l'action physique et chimique des fluides ? En est-il de même pour son dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en conditions normales ?

X

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment ? X
Les réservoirs ou récipients contenant des liquides incompatibles ne sont-ils pas 

associés à une même rétention ?
X

III. - Le sol des aires et des locaux d'entreposage ou de manipulation des déchets ou 

matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou 

du sol est-il étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 

matières répandues accidentellement ?

X

IV. - Toutes mesures sont-elles prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements 

susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre ou d'un accident de transport, y compris les 

eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel ?

X

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. X

Les dispositifs internes sont-ils interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées 

?
X

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont-

elles collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, 

puis convergent-elles vers cette capacité spécifique ?

X

En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est-il en mesure 

de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs 

?

X

Des tests réguliers sont-ils par ailleurs menés sur ces équipements ? X
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont-ils en position fermée par 

défaut?
X

11 Rétention

 - Les fûts contenant des liquides tels que les huiles, liquide 

de refroidissement, ADblue, lave glace ainsi que la cuve 

GNR sont placés sur rétention dont la capacité est en 

adéquation avec le volume stocké. L’état des rétentions des 

produits liquides est contrôlé régulièrement afin d’en assurer 

leur étanchéité. Une matrice de compatibilité des produits 

est affichée et respectée.

- Les eaux d’extinction incendie seront retenues 

conformément à la réglementation.

Le calcul des besoins en eau et du volume d'eau à retenir 

ont été intégrés au dossier de demande d'enregistrement.

9
Moyens de lutte 

contre l'incendie

Section 2 - Dispositif de prévention des accidents

10

Installations 

électriques et mise 

à la terre

L'ensemble de l'installation électrique fait l'objet d'une 

vérification réglementaire. En cas d'anomalie, une mise en 

conformité est lancée pour la lever.

Les équipements métalliques seront mis à la terre.

Les éléments justifiant que les installations électriques sont 

réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues 

en bon état et vérifiées seront tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées.

Section 3 - Dispositif de rétention des pollutions accidentelles

Le site d’Amiens dispose de quatre poteaux incendie privés 

positionnés de part et d’autre des bâtiments qui délivrent un 

débit total de 514 m3/h (rapport de contrôle disponible en 

annexe 15 du présent dossier). 

Pour atteindre les 720 m3/h requis, soit un écart de 206 m3/h 

donc 412 m3 pour 2 heures, Paprec Nord Normandie prévoit 

d’installer deux réserves aériennes de 250 m3 chacune. Leur 

localisation est présentée dans la figure 31 du dossier de 

demande joint. 

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 4
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Article Thème Question NA C NC Commentaires

En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont-ils 

munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des 

eaux susceptibles d'être pollués y sont portées ?

X

Tout moyen est-il mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces 

écoulements ?
X

Le volume nécessaire à ce confinement est-il déterminé de la façon suivante : l'exploitant 

calcule-t-il la somme :

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ;

- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ;

- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de 

drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

X

L'exploitant dispose-t-il d'un justificatif de dimensionnement de cette capacité de 

rétention ?
X

Les eaux d'extinction collectées sont-elles éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées ?
X

Les opérations susceptibles de générer un accident ou une pollution font-elles l'objet de 

consignes d'exploitation écrites ?
X

Le site dispose de consignes et procédure en cas de 

déversement accidentel sur site.

Concernent-elles notamment les opérations d'entreposage, de conditionnement des 

produits ou déchets et de préparation en vue de la réutilisation, ainsi que les travaux 

réalisés dans des zones présentant un risque d'incendie ou d'explosion en raison de la 

nature des produits ou déchets présents ?

X

Le site dispose : 

- de consignes de sécurité : elles précisent l’interdiction de 

fumer ou d’apporter des points chauds dans les zones à 

risques, le respect des consignes de signalisation, des 

conditions d’accès ... ; 

- de procédures en cas d’incendie : elles précisent les 

conditions d’intervention en cas de sinistre (alerte, condition 

d’intervention et évacuation) ainsi que les modalités de mise 

en œuvre du système de rétention des eaux d’extinction 

incendie,

- des consignes d’exploitation : elles précisent le 

fonctionnement normal de l’activité afin d’exercer une activité 

en toute sécurité (tri, chargement, déchargement, circulation 

sur le site,...) 

- de consigne imposant l’obligation de disposer d’un permis 

feu pour les travaux par points chaud... 

L’ensemble des consignes fait l’objet d’un affichage

Seuls les déchets non dangereux sont-ils admis, à l'exception des installations classées 

sous la rubrique n° 2711, qui peuvent accepter des déchets d'équipements électriques et 

électroniques dangereux ?

X

Le site d'Amiens est susceptible de déchets d'équipements 

électriques et électroniques tels que Gros electroménagers 

froid, hors froid, petits appareils en mélange, écrans, 

ampoules et néons.

L'admission de déchets radioactifs sur le site est-elle interdite ? X Le site ne reçoit pas de déchets radioactifs. 

Tous les déchets de métaux, terres ou autres déchets susceptibles d'émettre des 

rayonnements ionisants font-ils l'objet d'un contrôle de leur radioactivité, soit avant leur 

arrivée sur site, soit à leur admission si le site est équipé d'un dispositif de détection ?

X

Un dispositif de contrôle de radiocativité des déchets, 

notamment les déchets de ferraille/métaux  sera installé sur 

le site. 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, 

l'exploitant demande-t-il au producteur du déchet, à la (ou aux) collectivité (s) de collecte 

ou au détenteur une information préalable qui contient les éléments ci-dessous ?

X

Consiste-t-elle à caractériser globalement le déchet en rassemblant toutes les 

informations destinées à montrer qu'il remplit les critères d'acceptation dans une 

installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation ? Si 

nécessaire, l'exploitant sollicite-t-il des informations complémentaires ?

X

a) Informations à 

fournir :

- source (producteur) et origine géographique du déchet ;

- informations concernant le processus de production du déchet (description et 

caractéristiques des matières premières et des produits) ;

- données concernant la composition du déchet dont notamment les constituants 

principaux (nature physique et chimique) et son comportement à la lixiviation, le cas 

échéant ;

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ;

- code du déchet conformément à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement ;

- en cas d'un déchet relevant d'une entrée miroir, éléments justifiant l'absence de 

caractère dangereux ;

- résultats du contrôle de radioactivité pour les déchets susceptibles d'en émettre, si le 

contrôle est effectué en amont de son admission sur le site de l'installation de transit, 

regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation ;

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de transit, 

regroupement ou tri

X

L'exploitant s'assure-t-il du caractère épandable des matières ou déchets dès l'admission 

?
X

Dans ce cas, l'information préalable contient-elle a minima les éléments suivants pour la 

caractérisation des matières entrantes :

- dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069/2009, 

indication de la catégorie correspondante et d'un éventuel traitement préalable 

d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de l'agrément sanitaire prévu par le 

règlement (CE) n° 1069/2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits seront 

présentés au dossier ;

- les conditions de son transport ;

- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles 

nécessaires à la prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au 

mélange de matières avec des matières déjà présentes sur le site

X

Section 4 - Dispositions d'exploitation

12
Consignes 

d'exploitation

I. - Admissibilité 

des déchets

II. - Procédure 

d'information 

préalable

Toute livraison de déchets fera l’objet d’un accord

commercial souscrit entre Paprec Nord Normandie et son

client détenteur des déchets. Cet accord précisera, outre les

modalités d’enlèvement des dits déchets, les différentes

sortes de déchets admis et leurs différents modes de

valorisation. Si le transport est réalisé par la société Paprec

Nord Normandie, chaque enlèvement de déchets chez un

client fera l’objet de la rédaction d’un bon d’enlèvement

paraphé par le client et le chauffeur, précisant les quantités

réelles et les dates d’enlèvement. De plus, chaque déchet

sera soumis à une procédure d'information préalable en vue

de vérifier son admissiblité. Pour cela, le client détenteur du

déchet devra remplir une fiche d'identification des déchets

(FID) dont le modèle a été établi par le Groupe Paprec.

Cette FID rassemble des informations réglementaires

permettant de caractériser le déchets   

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 5
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Article Thème Question NA C NC Commentaires

L'information préalable mentionnée précédemment est-elle complétée par la description 

du procédé conduisant à leur production et par leur caractérisation au regard des 

substances mentionnées à l'annexe 7a de l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux 

prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

modifié ?

X

Dans le cas d'une admission de boues d'épuration domestiques ou industrielles, celles-ci 

sont-elles conformes à l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé ou à l'arrêté du 2 février 1998 

mentionné à l'alinéa précédent, et l'information préalable précise également :

- pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le 

procédé décrit ;

- une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative au 

regard des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par 

la station d'épuration ;

- une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs 

limites sont fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, réalisée selon la fréquence 

indiquée dans cet arrêté sur une période de temps d'une année

X

Tout lot de boues présentant une non-conformité aux valeurs limites fixées à l'annexe 1 

de l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé est-il refusé par l'exploitant ?
X

Les informations relatives aux boues sont-elles conservées pendant dix ans par 

l'exploitant et mises à la disposition de l'inspection des installations classées ?
X

Les données concernant la composition du déchet et l'ampleur des essais requis en 

laboratoire dépendent-ils du type de déchets ?
X

Notamment, les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non 

dangereuses collectées séparément des déchets ménagers et les déchets non 

dangereux de même nature provenant d'autres origines (déchets de métaux et d'alliages 

de métaux, déchets de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles ou bois) ne 

nécessitent pas d'essais concernant le comportement à la lixiviation.

X

Pour les autres types de déchets, est-il réalisé un essai de lixiviation selon les règles en 

vigueur. L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, 

Cd, Cr total, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn), les fluorures, l'indice phénols, les cyanures libres, les 

hydrocarbures totaux, les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les composés 

organiques halogénés (en AOX ou EOX) ?

X

Les tests et analyses relatifs à l'information préalable peuvent être réalisés par le 

producteur du déchet, l'exploitant de l'installation de transit, regroupement ou tri ou tout 

laboratoire compétent.

X

Il est possible de ne pas effectuer les essais après accord de l'inspection des 

installations classées dans les cas suivants :

- toutes les informations nécessaires à l'information préalable sont déjà connues et 

dûment justifiées ;

- le déchet fait partie d'un type de déchet pour lequel la réalisation des essais présente 

d'importantes difficultés ou entraînerait un risque pour la santé des intervenants ou, le 

cas échéant, pour lequel on ne dispose pas de procédure d'essai ;

- l'exploitant met en place une surveillance de l'ensemble des paramètres mentionnés 

dans l'article 17

X

Dans le cas de déchets régulièrement produits dans un même processus industriel, 

l'information préalable apporte-t-elle des indications sur la variabilité des différents 

paramètres caractéristiques des déchets ?

X

Le producteur de ces déchets informe-t-il l'exploitant des modifications significatives 

apportées au procédé industriel à l'origine du déchet ?
X

Si des déchets issus d'un même processus sont produits dans des installations 

différentes, une seule information préalable peut-elle être réalisée si elle est 

accompagnée d'une étude de variabilité entre les différents sites montrant leur 

homogénéité ?

X

Ces dispositions particulières ne s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de 

regroupement ou de mélange de déchets.
X

L'information préalable est-elle renouvelée tous les ans et conservée au moins cinq ans 

par l'exploitant ?
X

S'il ne s'agit pas d'un déchet généré dans le cadre d'un même processus, chaque lot de 

déchets fait-il l'objet d'une d'information préalable ?
X

L'installation comporte-t-elle une aire d'attente à l'intérieur de l'installation pour la 

réception des déchets ?
X

Les déchets ne sont-ils pas admis en dehors des heures d'ouverture de l'installation ? X

a) Lors de l'arrivée des déchets sur le site :
L'exploitant vérifie-t-il l'existence d'une information préalable en conformité avec le point 

II ci-dessus, en cours de validité ;
X

L'exploitant réalise-t-il un contrôle de la radioactivité des déchets susceptibles d'en 

émettre, s'il dispose d'un dispositif de détection sur site et si le contrôle n'a pas été 

effectué en amont de l'admission ?

X

Un dispositif de contrôle de la radiocativité des déchets , 

notamment les déchets de ferraille/métaux sera installé sur 

le site. 

L'exploitant recueille-t-il les informations nécessaires au renseignement du registre prévu 

par l'article R. 541-43 du code de l'environnement et mentionné dans l'arrêté du 29 

février 2012 susvisé ?

X

L'exploitant réalise-t-il un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du 

déchargement ?
X

Tous les déchets réceptionnés sur site font  l’objet d’un 

contrôle qualité par un opérateur.

L'exploitant délivre-t-il un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le 

site ? 
X

Dans le cas de réception de déchets dangereux (rubrique n° 2711), le bordereau de suivi 

de déchets dangereux vaut accusé de réception.
X

Dans le cas de réception de déchets d'équipements électriques et électroniques, 

l'exploitant a-t-il à sa disposition les documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques que peuvent représenter les équipements électriques et électroniques au 

rebut, admis dans l'installation ?

X

13

III. - Procédure 

d) Dispositions 

particulières 

Chaque lot de déchets reçu sur le site d'Amiens fait l'objet 

d'une information préalable qui permet notamment de 

connaître sa nature, sa composition et ses caractéristiques. 

Les déchets admis sur site sont des déchets non dangereux 

en mélange, déchets de papiers, cartons, plastiques, bois, 

ferraille/métaux et déchets d'équipements électriques et 

électroniques (DEEE) de produits finis de lessives et 

shampoings, des aérosols et des biodéchets.

c) Essais à réaliser

Aucun épandage n'est réalisé.

b) Conditions 

d'admission en 

cas d'épandage 

de certaines 

matières ou 

déchets

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 6
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S'appuie-t-il, pour cela, notamment sur la documentation prévue à l'article R. 543-178 du 

code de l'environnement ?
X

b) Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même 

producteur, la nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement 

sont-elles déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par 

ailleurs sur l'ensemble de la filière de valorisation ou d'élimination ?

X

c) En cas de doute sur la nature et le caractère dangereux ou non d'un déchet entrant, 

l'exploitant réalise-t-il ou fait-il réaliser des analyses pour identifier le déchet ? Il peut 

également le refuser.

X

d) En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du 

déchet reçu avec le déchet annoncé, l'exploitant :

- refuse-t-il le chargement, en partie ou en totalité, ou

- si un document manque, entrepose-t-il le chargement en attente de la régularisation par 

le producteur, la ou les collectivités en charge de la collecte ou le détenteur

X

L'exploitant de l'installation de transit, regroupement ou tri adresse-t-il dans les meilleurs 

délais, et au plus tard quarante-huit heures après le refus ou la mise en attente du 

déchet, une copie de la notification motivée du refus du chargement ou des documents 

manquants, au producteur, à la (ou aux) collectivité (s) en charge de la collecte ou au 

détenteur du déchet ?

X

Les déchets en attente de régularisation d'un ou plusieurs documents sont-ils entreposés 

au maximum 2 semaines ? Au-delà, le déchet est-il refusé ?
X

Une zone est-elle prévue pour l'entreposage, avant leur reprise par leur expéditeur, la 

régularisation des documents nécessaires à leur acceptation ou leur envoi vers une 

installation autorisée à les recevoir, des déchets qui ne respectent pas les critères 

mentionnés dans le présent article ?

X

Les aires de réception, de transit, regroupement, de tri et de préparation en vue de la 

réutilisation des déchets sont-elles distinctes et clairement repérées ?
X

Les zones d'entreposage sont-elles distinguées en fonction du type de déchet, de 

l'opération réalisée (tri effectué ou non par exemple) et du débouché si pertinent (préparé 

en vue de la réutilisation, combustible, amendement, recyclage par exemple) ?

X

L'exploitant dispose-t-il de moyens nécessaires pour évaluer le volume de ses stocks 

(bornes, piges, etc.) ?
X

Les différents ilots de stockage seront prochainement 

délimités par des marquages au sol et sur les mégablocks à 

la hauteur maximale de stockage.

La hauteur des déchets entreposés n'excède-t-elle pas 3 mètres si le dépôt est à moins 

de 100 mètres d'un bâtiment à usage d'habitation ? Dans tous les cas, la hauteur 

n'excède-t-elle pas six mètres ?

X

 La hauteur maximale de stockage est de 4 m (cf. plan de 

stockage). Le site ne se situe pas à proximité d'un bâtiment à 

usage d'habitation. 

Pour la rubrique n° 2711, les bouteilles de gaz liquéfié équipant des équipements tels 

que cuisinières ou radiateurs sont-ils retirées avant qu'ils ne soient introduits dans un 

endroit non ouvert en permanence sur l'extérieur ?

X

Les zones d'entreposage et de manipulation des produits ou déchets sont-elles couvertes 

lorsque l'absence de couverture est susceptible de provoquer :

- la dégradation des produits ou déchets gérés sur l'installation, rendant plus difficile leur 

utilisation, valorisation ou élimination appropriée, par exemple via l'infiltration d'eau dans 

la laine de verre et les mousses des déchets d'équipements électriques et électroniques ;

- l'entraînement de substances polluantes telles que des huiles par les eaux de pluie

X

Il n'y a pas de produits dangereux stockés à l'air libre. Les 

liquides inflammables sont stockés dans des contenants 

placés sur rétention. 

Les déchets sont-ils triés en fonction de leur nature et de leur exutoire (mode de 

valorisation, d'élimination) ?
X

Les déchets sont triés par catégorie. La part valorisable est 

stockée dans des ilots dédiés à chaque catégorie en 

attendant leur évacuation vers des installations de 

valorisation. La part non valorisable est stockée dans l'ilot 

des déchets ultimes en attente de leur évacuation vers des 

installations d'élimination. 

Dispositions particulières aux déchets d'équipements électriques et électroniques

Les équipements de froid ayant des mousses isolantes contenant des substances visées 

à l'article R. 543-75 du code de l'environnement sont-ils éliminés dans un centre de 

traitement équipé pour le traitement de ces mousses et autorisé à cet effet ?

X

Lorsqu'ils sont identifiés, les condensateurs, les radiateurs à bain d'huile et autres 

déchets susceptibles de contenir des PCB sont-ils séparés dans un bac étanche 

spécialement affecté et identifié ? Leur élimination est-elles faite dans une installation 

dûment autorisée ?

X

Les déchets de tubes fluorescents, lampes basse énergie et autres lampes spéciales 

autres qu'à incandescence sont-ils stockés et manipulés dans des conditions permettant 

d'en éviter le bris, et leur élimination est faite dans une installation dûment autorisée 

respectant les conditions de l'arrêté du 23 novembre 2005 relatif aux modalités de 

traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques prévues à l'article 21 

du décret n° 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements 

électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces équipements, ou 

remis aux personnes tenues de les reprendre, en application des articles R. 543-188 et 

R. 543-195 du code de l'environnement ou aux organismes auxquels ces personnes ont 

transféré leurs obligations ?

X

Dans le cas d'un déversement accidentel de mercure, l'ensemble des déchets collectés 

est-il rassemblé dans un contenant assurant l'étanchéité et pourvu d'une étiquette 

adéquate, pour être expédié dans un centre de traitement des déchets mercuriels ?

X

Tous les effluents aqueux sont-ils canalisés ? X
Le réseau de collecte est-il de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires des 

eaux pluviales ?
X

Chapitre 3 - Emissions dans l'eau

Section 1 - Collecte et rejet des effluents

Les eaux usées domestiques sont collectées séparément 

III. - Procédure 

d'admission

V. - Opérations de 

tri des déchets

L’activité D3E consiste au transit et regroupement de 

déchets qui seront des (Gros Electro-Ménagers froid 

(réfrigérateur, congélateur, climatiseurs…,), des Gros Electro-

Ménagers Hors froids (lave-linge, lave-vaisselle, cuisinière, 

chauffage,) des petits appareils en mélange (unités 

centrales, imprimantes, scanner,), Ecrans (téléviseur, 

moniteurs, PC portable, …) ainsi que des ampoules et 

néons. En cas de fraction indésirable, celle-ci suit la 

procédure de déclassement. 

Ces déchets arriveront en mono produits sur le site et seront 

stockés sur la plateforme extérieure dans des alvéoles 

dédiées. Une fois que la quantité le justifie et après 

massification (pour optimiser le transport), les D3E seront 

acheminés vers des installations de valorisation. 

A chaque déchet reçu sur le site est dédiée une aire de 

stockage.

IV. - Entreposage 

des déchets

Le site dispose d'une procédure de déclassement de 

déchets. 

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 7
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Article Thème Question NA C NC Commentaires

Les effluents susceptibles d'être pollués, c'est-à-dire les eaux résiduaires et les eaux 

pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de 

circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement ou sur les produits 

et/ou déchets entreposés, sont-elles traités avant rejet dans l'environnement par un 

dispositif de traitement adéquat ?

X

Est-il interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la 

sécurité des personnes ou des installations serait compromise ?

X

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait-il apparaître les secteurs collectés, les 

points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 

manuelles et automatiques ? Est-il tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées ainsi que des services d'incendie et de secours ?

X

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont-ils prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (DCO, concentration en polluant, etc.) ?
X

Ces points sont-ils implantés dans une section dont les caractéristiques (qualité des 

parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de 

manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles 

situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène ?

X

Ces points sont-ils aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité ?
X

Toutes dispositions sont-elles également prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées ?
X

Le dispositif de traitement des effluents susceptibles d'être pollués est-il entretenu par 

l'exploitant conformément à un protocole d'entretien ?
X

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements ainsi que les bordereaux de traitement 

des déchets détruits ou retraités sont-ils mis à la disposition de l'inspection des 

installations classées ?

X

Les effluents susceptibles d'être pollués rejetés au milieu naturel respectent-ils les 

valeurs limites de concentration suivantes :
1. MES :

- flux journalier maximal inférieur ou égal à 15 kg/j : 100 mg/l

- flux journalier maximal supérieur à 15 kg/j : 35 mg/l

X

1. DCO

- flux journalier maximal inférieur ou égal à 50 kg/j : 300 mg/l

- flux journalier maximal supérieur à 50 kg/j : 125 mg/l

X

2. Substances spécifiques du secteur d'activité (uniquement dans le cas où l'information 

préalable mentionne le risque de leur présence)
Arsenic et ses composés : 25 µg/l si le rejet dépasse 0,5g/j X
Cadmium et ses composés : 25 µg/l X
Chrome et ses composés (dont chrome hexavalent et ses composés exprimés en 

chrome) : 0,1 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j (dont Cr6+ : 50µg/l)
X

Cuivre et ses composés (en Cu) : 0,150mg/l si le rejet dépasse 5 g/j X
Mercure et ses composés (en Hg) : 25 µg/l X
Nickel et ses composés : 0,2 mg/l si le rejet dépasse 5g/j X
Plomb et ses composés (en Pb) : 0,1 mg/l si le rejet dépasse 5g/j X
Zinc et ses composés (en Zn) : 0,8mg/l si le rejet dépasse 20 g/j X
Fluor et composés (en F) (dont fluorures) : 15 mg/l X
Indice phénols : 0,3 mg/l X
Cyanures libres : 0,1 mg/l X
Hydrocarbures totaux : 10 mg/l X
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : 25 µg/l (somme des 5 composés 

visés)
X

Benzo(a)pyrène : 25 µg/l (somme des 5 composés visés) X
Somme Benzo(b)fluoranthène + Benzo(k)fluoranthène : 25 µg/l (somme des 5 composés 

visés)
X

Somme Benzo(g, h,i)perylène + Indeno(1,2,3-cd)pyrène : 25 µg/l (somme des 5 

composés visés)
X

Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) ou halogènes des composés 

organiques absorbables (AOX) : 1 mg/l
X

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est-il 

autorisé que si l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) 

est apte à acheminer et traiter l'effluent industriel ainsi que les boues résultant de ce 

traitement dans de bonnes conditions ?

X

Une autorisation de déversement ainsi que, le cas échéant, une convention de 

déversement, sont-elles établies avec la ou les autorités compétentes en charge du 

réseau d'assainissement et du réseau de collecte ?

X

Les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant 

raccordement à une station d'épuration urbaine ne dépassent-elles pas :

- MEST : 600 mg/l ;

- DCO : 2 000 mg/l

X

Toutefois, les valeurs limites de rejet peuvent-elles être supérieures aux valeurs ci-

dessus si les autorisations et éventuelles conventions de déversement l'autorisent et 

dans la mesure où il a été démontré que le bon fonctionnement des réseaux, des 

équipements d'épuration, ainsi que du système de traitement des boues n'est pas altéré 

par ces dépassements ?

X

Pour une installation raccordée à une station d'épuration urbaine et pour les polluants 

autres que ceux réglementés ci-dessus, les valeurs limites sont-elles les mêmes que 

pour un rejet dans le milieu naturel ?

X

Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau 

public fixe-t-il la valeur à respecter ?
X

Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent-elle à des prélèvements, mesures ou analyses 

moyens réalisés sur 24 heures ?
X

La mesure est-elle réalisée à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 24 heures 

et représentatif du fonctionnement de l'installation ?
X

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit 

de l'effluent, sera-t-il pratiqué un prélèvement asservi au temps ou des prélèvements 

ponctuels si la nature des rejets le justifie ?

X

Section 2 - Valeurs limites d'émission

17

VLE pour rejet 

dans le milieu 

naturel

Les paramètres retenus sont adaptés aux activités réalisées 

et aux déchets reçus sur le site. 

18

Raccordement à 

une station 

d'épuration

Le site Paprec Nord Normandie à Amiens mettra à jour sa 

convention de rejet avec la CCI d'Amiens, gestionnaire du 

réseau d'assainissement, pour le rejet des ses eaux usées et 

pluviales dans le réseau d'eaux de l'Espace Industriel Nord 

d'Amiens. 

Dispositions 

communes au 

VLE pour rejet 

15

Points de 

prélèvements pour 

les contrôles

16 Rejet des effluents
Le système de traitement des eaux qui sera mis en place 

fera l'objet d'entretien régulier.

14
Collecte des 

effluents

Les eaux usées domestiques sont collectées séparément 

des eaux pluviales. Les eaux usées  et les eaux pluviales de 

toiture sont déversées dans les réseaux d'assainissement 

(eaux usées et eaux pluviales) de l'Espace Industriel Nord 

d'Amiens. Il en est de même pour les eaux pluviales de 

voiries qui seront péalablement prétraitées via un système 

de débourbeur/séparateur à hydrocarbures. Un plan des 

réseaux de collecte des effluents indiquant notamment les 

secteurs collectés, les regards, avaloirs, etc. a été réalisé et 

est tenu à disposition.

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 8
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Article Thème Question NA C NC Commentaires

Les contrôles se font-ils, sauf stipulation contraire de la norme appliquée (si une norme 

est appliquée), sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou 

mélange avec d'autres effluents ?

X

Dans le cas où une autosurveillance est mise en place, 10 % de la série des résultats 

des mesures dépassent-elles les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 

double de ces valeurs ?

X

Dans le cas d'une auto-surveillance journalière (ou plus fréquente) des effluents aqueux, 

ces 10 % sont-ils comptés sur une base mensuelle ?
X

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse-t-il le 

double de la valeur limite prescrite ?
X

Une mesure des concentrations des différents polluants visés aux articles 17 et 18 est-

elle effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 

l'environnement ?

X

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font-ils pas 

l'objet des mesures périodiques prévues au présent article ?
X

Sans préjudice des articles R. 211-29 et D. 543-226-1 du code de l'environnement, ni du 

code rural et des pêches maritimes, l'application de déchets ou effluents sur ou dans les 

sols n'est-elle autorisée que pour la rubrique n° 2716 et sous réserve que chacune de 

ces matières remplisse dès son admission sur l'installation avant regroupement, les 

conditions techniques et réglementaires pour être épandues ?

X

L'épandage se fait-il dans le respect des conditions de l'annexe I du présent arrêté.

Toute application d'un autre déchet et effluent sur ou dans les sols est interdite ?
X

22
Risques d'envols 

et poussières

L'exploitant adopte-t-il les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules sont prévues en cas de besoin ;

- s'il est fait l'usage de bennes ouvertes, les produits et déchets entrant et sortant du site 

sont couverts d'une bâche ou d'un filet ;

- toutes dispositions sont prises en permanence pour empêcher l'introduction et la 

pullulation des insectes et des nuisibles, ainsi que pour en assurer la destruction

X

Toutes les dispositions nécessaires sont-elles prises pour que l'établissement ne soit pas 

à l'origine d'émission de gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire 

à la santé et à la sécurité publique ?

X

Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins d'entreposage, 

etc.) difficiles à confiner, celles-ci sont-elles implantées de manière à limiter la gêne pour 

le voisinage (éloignement, etc.) ? 
X

L'exploitant prend-il toutes les dispositions nécessaires pour éviter en toute circonstance 

l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins d'entreposage ou dans les canaux 

à ciel ouvert ?

X

Toutes dispositions sont-elles prises pour éviter le rejet à l'atmosphère des fluides 

frigorigènes halogénés contenus dans des déchets d'équipements de production de froid, 

y compris de façon accidentelle lors de leur manipulation ?

X

Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est-il interdit ? X

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont-elles pas à l'origine, dans les 

zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

définies dans le tableau suivant :

X

X

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation dépasse-t-il, lorsqu’elle 

est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de 

nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite ? 

(interdit)

X

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du 

point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou 

cyclique, sa durée d'apparition n'excède-t-il pas 30 pour cent de la durée de 

fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne 

définies dans le tableau ci-dessus ?

X

II. - Appareils de 

communication

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est-il interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ?

X

26 Généralités

L'exploitant prend-il toutes les dispositions nécessaires dans la conception, 

l'aménagement et l'exploitation de ses installations pour :

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre ;

a) La préparation en vue de la réutilisation ;

b) Le recyclage ;

c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) L'élimination.

X

21 Epandage Il n'y aura pas d'épandage de déchets ou d'effluents. 

19

VLE pour rejet 

dans le milieu 

naturel et au 

raccordement à 

une station 

d'épuration

20
Mesures 

périodiques

Chapitre 6 - Déchets générés par l'installation

Chapitre 4 - Emissions dans l'air

23 Odeurs

Les déchets reçus sur le site susceptibles d'émettre des 

odeurs sont les déchets végétaux et les biodéchets. Leur 

stockage sera de courte durée afin d'éviter les nuisances 

olfactives dues à leur dégradation biologique.

24

Fluides 

frigorigènes 

rubrique n° 2711

Les DEEE reçus sur le site sont stockés dans des alvéoles 

dédiées sur la plate-forme extérieure bétonnée. Ces déchets 

seront uniquement en transit et regroupement et ne feront 

pas l'objet d'un démantèlement. 

Chapitre 5 - Bruit 

25

I Valeurs limites de 

bruit

Nous nous engageons à réaliser une étude bruit dans les 6 

mois de l'obtention de l'arrêté préfectoral d'enregistrement.

*NA: non applicable   *C: conforme  *NC: non conforme 9
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1

Aimée KOUMBA

De: DUPUIS, Bertrand <Bertrand.DUPUIS@sdis80.fr>

Envoyé: lundi 2 août 2021 16:21

À: Adrien DUVILLARD

Cc: Aimée KOUMBA

Objet: RE: PAPREC AMIENS Polycarbonate Toiture

Bonjour Monsieur Duvillard,  

 

Concernant votre demande, il apparait que votre produit est classé B donc combustible mais non inflammable, ce 

qui peut convenir pour une option de désenfumage en cas de feu. Néanmoins, il convient de connaitre la 

température à atteindre (les documents sont flous à ce sujet : il est écrit 110° mais j’ai pu également lire 250°C sur 

d’autres sources).  

 

Ensuite, il convient de déterminer la surface (en %) de ces tôles par rapport à la surface de la toiture et voir les 

amenées d’air frais.  

 

Connaissez vous, enfin, la caractéristique du reste de la toiture ?  

 

Je suis, de plus, désolé du délai de réponse mais j’ai été un peu absent et ai dû parer au plus pressé ces dernières 

semaines.  

 

Bonne journée à vous. 

Cordialement, 

 

Capitaine Bertrand DUPUIS 
Chef du service prévision 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Somme 

Tél : 03.64.46.17.34. 

Préservons l'environnement, n'imprimons que si nécessaire. 

 
 

 

De : Adrien DUVILLARD [mailto:Adrien.DUVILLARD@paprec.com]  

Envoyé : lundi 2 août 2021 12:40 

À : DUPUIS, Bertrand <Bertrand.DUPUIS@sdis80.fr> 

Cc : Aimée KOUMBA <Aimee.KOUMBA@paprec.com> 

Objet : RE: PAPREC AMIENS Polycarbonate Toiture 

 
Bonjour Capitaine, 

Pouvez-vous me faire un retour ? merci d’avance 

 

 

 

A très vite 



1

Aimée KOUMBA

De: DUPUIS, Bertrand <Bertrand.DUPUIS@sdis80.fr>

Envoyé: lundi 13 décembre 2021 15:50

À: Adrien DUVILLARD

Cc: Aimée KOUMBA; Abderrahim Heyouni; Aurelie CRENLEUX

Objet: [EXTERNE]:RE: PAPREC AMIENS Polycarbonate Toiture

Bonjour Monsieur Duvillard,  

 

Désolé j’étais en congés mais, une fois encore, mon message d’absence n’a pas fonctionné pour les personnes 

extérieures à ma structure… (et je suis rentré mercredi avec une garde et une journée en intervention vendredi). Et 

vous avez bien fait de me relancer parce que j’ai lu le message sans garder dans un coin de ma tête qu’il fallait que je 

réponde… 

 

Pour moi, il n’y a pas de souci car nous sommes à plus de 2% de surface de désenfumage et que 110°C en partie 

haute est une température qui, malheureusement, arrive rapidement en cas de sinistre. Il y a juste un point 

important à vérifier : il faut que le matériau ne fasse pas de particules ou gouttelettes enflammées. Il doit donc être 

d0 dans la classification des euroclasses.  

J’ai néanmoins peur que, pour votre demande de dérogation, il faille un dossier d’un bureau d’étude pour attester 

que votre polycarbonate est bien d0 (je n’en suis pas sûr, mais je pense que votre inspecteur DREAL pourra vous le 

confirmer ou vous l’infirmer) 

 

Pour information, les Euroclasses de réaction au feu comprennent, par performance décroissante vis-à-vis de la 

propagation du feu, sept classes : 

• A1 : aucune contribution au feu. 

• A2 : très faible contribution au feu. 

• B : faible contribution au feu. 

• C : contribution significative au feu. 

• D : contribution élevée au feu. 

• E : contribution importante au feu. 

• F : pas de comportement au feu déterminé. 

• Les critères de production de fumée sont matérialisés par la lettre « s » :  

o s1 : très faible production de fumée. 

o s2 : production limitée de fumée. 

o s3 : production élevée de fumée. 

• Enfin, la production de particules et/ou de gouttelettes enflammées est répartie en trois catégories.  

o d0 : pas de particule et/ou gouttelette enflammée. 

o d1 : particules et/ou gouttelettes enflammées ne persistant pas plus de 10 secondes. 

o d2 : ne répondant pas aux critères de d0 et d1. 

Je vous souhaite une bonne journée.  

 

Bien cordialement 

 

Capitaine Bertrand DUPUIS 

Chef du service prévision 

Pôle Opérations 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Somme 

Tel : 03.64.46.17.34 (fixe)  06.19.15.59.27 (gsm) 
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Efectis France 

ZI Les Nappes 

149, route du Marc 

F-38630 LES AVENIERES VEYRINS-THUELLIN 

Tél : +33 (0)4 37 06 38 11 

PROCÈS VERBAL DE 
CLASSEMENT 
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procès-verbal de classement et rapport d'essai annexé. 
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Prévu aux articles 5 et 9 de l'arrêté du 21 novembre 2002 et à l’article 4 de l’arrêté du 5 février 1959 

N° EFR-22-001414A et Annexe 1 de 03 pages 
Valable 5 ans à compter du 01 avril 2022 

 
Demandeur  ONDULINE SAS 

Rue du BAC - ZI 
76480 YAINVILLE 
France 
 

Fabricant/fournisseur ONDUCLAIR SA 
ZAC Maurice Schumann 
Rue Descartes 
59560 COMINES 
France 
 

Référence commerciale  ONDUCLAIR PC 

Description sommaire  Panneaux en résine polycarbonate revêtues d'une couche anti-UV 

Masse surfacique  0.960 kg/m² 

Masse volumique 1 200 kg/m3 

Épaisseur  0.8 mm 

Coloris  Cristal 

Normes de référence :  
 

- NF EN 13501-1: 2018 - Classement au feu des produits et éléments de construction – Partie 1 : 
Classement à partir des données d'essais de réaction au feu  

- NF EN ISO 11925-2:2020 - Essais de réaction au feu - Allumabilité de produits soumis à 
l'incidence directe de la flamme - Partie 2 : Essai à l'aide d'une source à flamme unique 

- NF EN 13823:2020 - Essais de réaction au feu des produits de construction - Produits de 
construction à l'exclusion des revêtements de sol exposés à une sollicitation thermique 
provoquée par un objet isolé en feu 

 

Classement de réaction au feu  B-s1, d0 

 
 
Champ d'application : 
 
Ce classement est applicable aux produits de construction non couverts par le Décret n° 2012-1489 
du 27 décembre 2012 pris pour l'exécution du règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen 
et du Conseil du 9 mars 2011 et aux matériaux d’aménagement. 
 
Classement valable pour les produits de construction, à l'exception des revêtements de sol et des 
produits d’isolation thermique pour conduites linéaires. 
 
D’après la norme  NF EN 13238: 2012, le classement est valable pour les conditions d’utilisation 
finales suivantes : 
 

- Valable avec lame d’air ≥ 200 mm 
 

- Valable pour le produit fixé mécaniquement 
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- Valable mis en œuvre avec protection des chants par un matériau classé A1 ou A2-s1, d0 
 

- Valable sans présence de joint 
 
Le présent classement est valable pour les paramètres suivants liés au produit : 
 

- Valable uniquement pour les caractéristiques du produit décrites dans le présent document. 
 

- Valable pour le produit plat ou ondulé 
 

- Valable pour le coloris cristal 
 

Compte tenu des critères résultant des essais décrits dans le rapport d'essais  n° EFR-22-SF-001414 et EFR-
22-SBI-001414 du 01 avril 2022.  
 
Ce procès verbal atteste uniquement des caractéristiques de l'échantillon soumis aux essais et ne préjuge pas 
des caractéristiques de produits similaires. Il ne constitue pas une certification de produits au sens de l'article 
L.115-27 du code de la consommation et de la loi du 3 juin 1994. 
Efectis France est agréé pour les essais de réaction au feu selon l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l'arrêté 
du 5 février 1959. 

 
Les Avenières Veyrins-Thuellin, le 12 avril 2022 

                          

X

Ingénieur Chargé d'affaires

Signé par : Le Goff Guillaume
 

X

Superviseur Essais

Signé par : Lise RODIER
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 ANNEXE 1 - RÉSULTATS 
  

  
 

Méthode d’essai 
et numéro 

d’essai 
Paramètre 

Nombre 
d’essais 

a) 

Résultats 

Paramètre continu – 
moyenne (m) 

Conformité aux 
paramètres 

NF EN 13823 : 
2020 

 
EFR-22-SBI-

001414 

 
FIGRA 0,2 MJ (W/s) 

 
FIGRA 0,4 MJ (W/s) 

 
THR 600 s (MJ) 

 
LFS 

3 

 
0.0 

 
0.0 

 
0.0 

 
- 

 
- 
 
- 
 
- 
 

Conforme 
 

 
SMOGRA 

 
TSP 600s (m²) 

 

 
0.0 

 
1.8 

 
- 
 
- 

 
Gouttelettes ou 

particules 
enflammées 

 

- Conforme 

NF EN ISO 
11925-2 : 2020 

 
EFR-22-SF-

001414 

 
Fs  

12 

- 
 

Conforme 
 

 
Inflammation du 

papier filtre 
 
 

 
- 
 

 
Conforme 

a) Non applicable à l’application étendu 

Le (-) signifie non applicable 
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1. Introduction 

 

L’objectif de la présente étude est d’analyser les effets sur l’homme et l’environnement en termes de 

flux thermiques, en cas d’incendie des ilots de stockage avec détermination des mesures compensatoires 

associées si nécessaire. 

 

2. Evaluation des conséquences d’un incendie sur les stockages  

2.1 Produits mis en œuvre 

La figure ci-dessous montre le plan des stockages susceptibles d’être présents sur le site :  
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Le tableau ci-dessous montre les différents stockages (ilots) susceptibles d’être présents sur le site :  

 

N° 

ilot 
Déchets 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

Densité 

(t/m3) 

Tonnages 

arrondis (t) 
Conditionnement  

Rubrique 

ICPE 

1 Papiers/cartons/plastiques 1 505 4 6 020 0,80 4 816 Balles 2714 

2 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 14 Vrac 2714 

3 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

4 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

5 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

6 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

7 DND 77 3,5 269,5 0,25 67 Vrac 2716 

8 Papiers 77 3,5 269,5 0,25 67 Vrac 2714 

9 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

10 Plastiques 77 3,5 269,5 0,05 13 Vrac 2714 

11 Cartons 66 4 264 0,05 13 Vrac 2714 

12 Plastiques 66 2 132 0,05 7 Vrac 2714 

13 Papiers 91 4 364 0,2 73 Vrac 2714 

14 Papiers 54 4 216 0,2 43 Vrac 2714 

15 Plastiques 220 3,5 770 0,40 308 Balles 2714 

16 Plastiques 150 3,5 525 0,40 210 Balles 2714 

17 Cartons/Plastiques 92,5 3,5 323,75 0,40 130 Balles 2714 

18 Cartons 35 2 70 0,05 4 Vrac 2714 

19 Plastiques 204 3 612 0,80 490 Balles 2714 

20 Plastiques 286 3 858 0,8 686 Balles 2714 

21 Lessives et shampoings 97,5 2,6 253,5 0,7 177 Palettes/GRV 4511 

22 Aérosols 1 1,5 1,5 0,5 0,8 Vrac 2718 

23 Plastiques 400 4 1600 0,08 128 Vrac 2714 

24 Plastiques 209 4 836 0,08 67 Vrac 2714 

25 Papiers/cartons/plastiques 459 4 1836 0,8 1469 Balles 2714 

26 Plastiques 405 4 1620 0,36 583 Big Bag 2714 

27 Plastiques 405 4 1620 0,36 583 Big Bag 2714 

28 Papiers/cartons/plastiques 499,5 4 1998 0,8 1598 Balles 2714 

29 Papiers/cartons/plastiques 459 4 1836 0,8 1469 Balles 2714 

30 Papiers/cartons/plastiques 405 4 1620 0,8 1296 Balles 2714 

31 Papiers/cartons/plastiques 405 4 1620 0,8 1296 Balles 2714 

32 Papiers/cartons/plastiques 499,5 4 1998 0,8 1598 Balles 2714 

33 DND 150 4 600 0,30 180 Vrac 2716 

34 Ferraille/métaux 150 4 600 0,25 150 Vrac 2713 

35 Bois 212,5 4 850 0,15 128 Vrac 2714 

36 DND 212,5 4 850 0,30 255 Vrac 2716 

37 Déchets végétaux 13,8 2,2 30,36 0,15 5 Benne 2716 

38 Biodéchets 13,8 2,2 30,36 1 30 Benne 2716 

39 Déchets inertes 75 3 225 0,5 113 Vrac 2517 

40 Verre 50 4 200 0,4 80 Vrac 2715 

41 Déchets de chantiers 60 3 180 0,5 90 Vrac 2716 

42 D3E 100 4,8 480 0,35 168 Vrac 2711 
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N° 

ilot 
Déchets 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

Densité 

(t/m3) 

Tonnages 

arrondis (t) 
Conditionnement  

Rubrique 

ICPE 

43 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 

44 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 

45 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 

46 D3E 49 4,8 235,2 0,35 82 Vrac 2711 

  

2.2 Choix des scénarii   

Dans le cadre de cette étude, les scénarii pris en compte sont des incendies généralisés des déchets 

combustibles stockés et conditionnés de diverses façons. 

- Scénario 1 : Incendie généralisé sous le bâtiment 1 

- Scénario 2 : Incendie généralisé sous le bâtiment 2  

- Scénario 3 : Incendie de l’ilot 33 ; 

- Scénario 4 : Incendie de l’ilot 34 ; 

- Scénario 5 : Incendie de l’ilot 35 ; 

- Scénario 6 : Incendie de l’ilot 36 ; 

- Scénario 7 : Incendie de l’ilot 41 ; 

- Scénario 8 : Incendie de l’ilot 42 ; 

- Scénario 9 : Incendie généralisé des ilots 43 à 46 ; 

 

Avant d’arriver à ces scénarii majeurs, rappelons tout d'abord qu’en période d'activité, un début 

d'incendie peut être maîtrisé par l'intervention du personnel à l'aide des moyens d’extinction. 

 

L’évaluation du niveau de risque réalisée ci-après suppose qu'il n’y ait aucune intervention des services 

d'incendie et de secours qui permet en réalité de réduire les flux thermiques émis par l’incendie, ce qui 

est extrêmement majorant. 

 

Remarque :  

- L’ilot de déchets inertes (39) et l’ilot de verre (40) n’ont pas fait l’objet d’une modélisation car 

ce sont des matières incombustibles ; 

- Les ilots de déchets végétaux (37) et de biodéchets (38) n’ont pas été modélisés car les déchets 

sont stockés dans des bennes ce qui limite fortement les risques d’incendie et de propagation de 

celui-ci. En effet, en cas de départ de feu, les bennes peuvent être prises et isolées rapidement 

grâce aux véhicules et engins disponibles sur site et le contenu de celles-ci peut être « noyé » 

rapidement. 
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3. Modélisation des flux thermiques en cas d’incendie 

3.1 Choix du logiciel 

Le logiciel retenu pour la modélisation est le logiciel FLUMILOG développé en partenariat entre 

l’INERIS, le CTICM et le CNPP en association également avec l’IRSN et EFECTIS France. 
 

Ce logiciel a permis la mise au point d’une méthode de calcul de référence en France pour évaluer les 

distances d’effet des flux thermiques émis par un feu d’entrepôt. Cette méthode a été rendue obligatoire 

par la réglementation pour les ICPE des rubriques 1510, 1511, 1530, 1532, 2662, 2663, 4331 et 4734. 

Par ailleurs, l’arrêté type du 6 juin 2018 préconise l’utilisation du logiciel FLUMILOG pour les 

rubriques 2711, 2714 et 2716. 
 

L'outil a été construit sur la base d'une confrontation des différentes méthodes utilisées par ces centres 

techniques complétée par des essais à moyenne échelle et d'un essai à grande échelle.  
 

Le module développé dans FLUMILOG pour le stockage de matières en masse fournit une répartition 

représentative des stockages de matières combustibles. 

 

3.2 Configuration retenue pour la modélisation 

3.2.1 Configuration des bâtiments 

Le tableau ci-dessous résume les caractéristiques constructives des bâtiments 1 et 2 qui abritent 

différentes activités: 

 

 Bâtiment 1 Bâtiment 2 

Désignation 
Reconditionnement et stockage des 

matières 

Broyage, déconditionnement et 

stockage des matières 

Surface du bâtiment 9 000  m² 11 000  m² 

Structure Béton Béton 

Type de toiture  Métallique Métallique 

Murs des bâtiments et 

type de bardage 

Façade Nord : Bardage métallique 

 

Façade Sud : Bardage métallique 

avec 2 ouvertures (une de 8,2 m de 

largeur et 6,2 m de hauteur et une de 

8,3 m de largeur et 3,1 m de hauteur)  

 

Façade Est : Bardage métallique 

avec 2 ouvertures (une de 4 m de 

largeur et 4 m de hauteur et une de 4 

m de largeur et 3,5 m de hauteur) 

 

 Façade Nord : Bardage métallique 

 

Façade Sud : Bardage métallique 

 

Façade Est : Mur REI 120 en 

parpaing et béton mitoyen au 

bâtiment 1. 

 

Façade Ouest : Bardage métallique 

avec 2 ouvertures (portes de quais 

de 2,8 m de largeur et 3 m de 

hauteur) 
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 Bâtiment 1 Bâtiment 2 

Façade Ouest : Mur REI 120 en 

parpaing et béton mitoyen au 

bâtiment 2. 

 

Hauteur au faîtage 10 m 10 m 

Désenfumage 

Toiture équipée de 45 trappes de 

désenfumage à ouverture manuelle 

sur une surface représentant 1,05 % 

de la surface au sol. 

Toiture équipée de 52 trappes de 

désenfumage à ouverture manuelle 

sur une surface représentant 1,04 % 

de la surface au sol. 

 

Grâce à l’outil Flumilog, les caractéristiques et les dispositions constructives des deux bâtiments ont été 

reproduites (cf. rapport Flumilog).  

 

Pour le bâtiment 1, afin de se rapprocher le plus possible de la configuration des stockages (variabilité 

des matières et emplacement), la simulation des flux thermiques a été faite en prenant en compte 3 

cellules. Les parois qui séparent ces cellules (pointillés rouges sur la figure ci-dessous) ont été simulées 

avec un comportement au feu nul, simulant l’absence de paroi.  

  

La figure ci-dessous montre les caractéristiques des parois prise en compte pour la modélisation des 

stockages du bâtiment 1. 

 

 

 

 
 

Cellule 1 

Cellule 3 

Cellule 2 

Absence de paroi : 

comportement au 

feu nul 

REI=1 
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Pour le bâtiment 2, la simulation des flux thermiques a également été en prenant en compte 3 cellules. 

Les parois qui séparent ces cellules (pointillés rouges sur la figure ci-dessous) ont été simulées avec un 

comportement au feu nul, simulant l’absence de paroi. 

 

La figure ci-dessous montre les caractéristiques des parois prise en compte pour la modélisation des 

stockages du bâtiment 2 :  

 

 

 

    
 

 

 

3.2.2 Configuration des stockages 

Les dimensions des îlots ont été définies pour être les plus représentatives de la surface occupée par 

chacun des stockages. Dans tous les cas, le volume des îlots de matières résultants de la configuration 

retenue est au minimum similaire au volume du stockage réellement présent sinon, supérieur. 
 

FLUMILOG ne proposant pas la matière papiers, celle-ci a été assimilée à du carton. 
 

FLUMILOG propose une liste limitée de plastiques (PE, PS) : l’ensemble des matières plastiques ont 

été assimilées à du PE. 
 

Les déchets conditionnés en balles stockés dans les bâtiments 1 et 2 peuvent être soit du papier, du 

carton et/ou plastiques. Par majoration, dans le cadre de cette modélisation, l’ensemble de ces matières 

a été assimilé à du plastique de type PE. 
 

Mur REI 120 Absence de paroi : 

comportement au feu nul 

REI=1 
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Les ilots de lessives et shampoings, d’aérosols, de déchets non dangereux (DND), de déchets de 

chantiers et de déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E) ont été assimilés à du plastique 

PE, ce qui est majorant. 

 

Cas particulier de l’ilot 34 de ferraille/métaux 

 

 A la demande de la DREAL, l’ilot 34 de ferraille/métaux a fait l’objet d’une modélisation.  

 

En effet, la ferraille seule, est un déchet incombustible.  Dans le cadre de la modélisation, elle a été 

assimilée à un mélange de 50 % de ferraille et 50% de plastique de type PE ; ceci est majorant vu la 

faible proportion d’impuretés que contient le flux de déchets de ferraille/métaux entrant sur le site 

Paprec Nord Normandie à Amiens. 

 

Le logiciel flumilog ne proposant pas la matière ferraille, elle a été assimilée à de l’aluminium.
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4. Résultats des simulations 

4.1 Scénario 1 : Incendie généralisé sous le bâtiment 1 

4.1.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Stockage sous le bâtiment 1 : 

 

 
 

- 1 ilot de stockage de balles de papiers, cartons et/ou plastique occupant une 

surface de 1 505 m² et un volume de 6 020 m3 ; 

- 9 ilots de stockage de plastiques, papiers et DND sur une surface 693 m² et un 

volume de 2 426 m3 ; 

- 8 ilots de stockage de papiers, cartons et plastiques repartis sur une surface de 

775 m² et un volume de 2 665 m3. 

 

 

 Stockage sous le bâtiment 1 :  

 

  
 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage assimilé à du plastique type PE (ilot 1) de 1 899 

m² pour un volume de 7 596 m3. Densité moyennée : 800 kg/m3 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage (ilots 2 à 10) de 693 m² pour un volume de 2 426 

m3. Densité moyennée : 94,3 kg/m3 (27,8 kg de de carton et 66,7 kg de plastique type 

PE).  cf. rapport Flumilog. 

- Une cellule contenant 4 ilots de stockage (ilots 11 à 18) de 1 320 m² pour un volume de 

5 280 m3. Densité moyennée : 295,3 kg/m3 (49,8 kg de carton et 245,5 kg de plastique 

type PE).  cf. rapport Flumilog en annexe. 
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Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Stockages sous 

le bâtiment 1 

Surface totale = 2 973 m² 

 

 - Volume total = 11 111 m3 

Surface des cellules modélisées = 3 912 m² 

 

 - Volume : 15 302 m3 

 

Le volume de déchets simulés est majorant par 

rapport au volume de déchets stockés.  

 

(Le volume simulé est 37,71% plus grand que le 

volume prévu) 

 

 

 

Caractéristiques des ilots 

  

Matières  
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 prise en compte 

pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

Papier/carton Plastique type PE 

Papiers/Cartons/Plastiques 1 1505 4 6020 800 0 800 

Plastiques 2 77 3,5 269,5 

94,5 27,8 66,7 

Plastiques 3 77 3,5 269,5 

Plastiques 4 77 3,5 269,5 

Plastiques 5 77 3,5 269,5 

Plastiques 6 77 3,5 269,5 
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Matières  
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 prise en compte 

pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

Papier/carton Plastique type PE 

DND 7 77 3,5 269,5 

Papiers 8 77 3,5 269,5 

Plastiques 9 77 3,5 269,5 

Plastiques 10 77 3,5 269,5 

Cartons 11 66 4 264 
 

 

 

 

 

 

 

295,3 
49,8 245,5 

Plastiques 12 66 2 132 

Papiers 13 91 4 364 

Papiers 14 54 4 216 

Plastiques 15 220 3,5 770 

Plastiques 16 150 3,5 525 

Cartons/Plastiques 17 92,5 3,5 323,75 

Cartons 18 35 2 70 
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4.1.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales* atteintes par les différents flux à partir des 4 faces 

du bâtiment : 

Scénario 1 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord  Sud Est  Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 0 4 1 0 

5 kW/m² 3 7 2 0 

3 kW/m² 6 12 3,5 2 
 

* Remarque : Dans l’environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé. FLUMILOG 

préconise donc pour de faibles distances d’effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une distance d’effet de 5 m et pour celles 

comprises entre 6 m et 10m de retenir 10m. 

En l’espèce, la limite de propriété Nord du site, à partir de ce bâtiment, se trouve à environ 10 m (données géoportail). De plus, 

en raison des limites de l’outil, cette simulation reste majorante et montre le rayonnement au plus fort de son intensité dans la 

mesure il n’est notamment pas possible de représenter les mégablocs, coupe-feu existants autour des alvéoles dans le bâtiment, 

qui ce qui réduirait considérablement les flux.  Aussi, de ce côté du site, les bâtiments se trouvent en contre-bas en raison d’une 

butte de terre existante au niveau de la limite du site qui fait que la voie qui pourrait être touchée par le rayonnement se trouve 

au-dessus des 1,80 m, hauteur cible des flux. Enfin, nous rappelons toutefois que cette voie, a en partie été aménagée par la 

métropole d’Amiens pour permettre un accès supplémentaire au site de Paprec Nord Normandie. Cette voie n’a donc pas 

vocation à être une voie ferrée ouverte au trafic des voyageurs, une voie d’eau ou bassins ou une voie routière à grande 

circulation. Ces résultats sont donc conformes à l’article 5 de l’arrêté ministériel du 06/06/2018 applicables aux activités du 

site. 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires.  

Limites de propriétés 
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4.2 Scénario 2 : Incendie généralisé sous le bâtiment 2 

4.2.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Stockage sous le bâtiment 2 : 

 

 
 

- 2 ilots de stockage de balles de plastiques occupant une surface de 490 m² et un 

volume de 1 960 m3 ; 

- 8 ilots de stockage de papiers, cartons et plastiques (en vrac, en balles et dans 

des bigs bags) occupant une surface 3 147 m² et un volume de 12 588 m3 ; 

- 2 ilots de stockage de papiers, cartons et plastiques, 1 ilot de stockage de 

lessives et shampoings et 1 ilot de stockage d’aérosols repartis sur une surface 

de 1 098 m² et un volume de 4 251 m3. 

 

 

 Stockage sous le bâtiment 2 :  

 

  
 

- Une cellule contenant 2 ilots de stockage assimilés à de plastique type PE (ilots 19 et 

20) de 494,5 m² pour un volume de 1 978 m3. Densité moyennée : 800 kg/m3 

- Une cellule contenant 9 ilots de stockage (l’emprise du broyeur a été prise comme ilot de 

stockage de plastique, ce qui est majorant) assimilés à du plastique type PE de 3 476 m² 

pour un volume de 13 903,9 m3. Densité moyennée : 800 kg/m3 

- Une cellule contenant 3 ilots de stockage (l’emprise de l’activité de déconditionnement a 

été prise comme ilot de stockage de plastique, ce qui est majorant) assimilés à du 

plastique type PE de 2 049, 7 m² pour un volume de 8198,6 m3. Densité moyennée : 800 

kg/m3. 
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Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Stockages sous 

le bâtiment 2 

Surface totale = 4 734,5 m² 

 

 - Volume total = 18 799 m3 

Surface des cellules modélisées = 6 020,2 m² 

 

 - Volume : 24 080,5 m3 

 

Le volume de déchets simulés est majorant par 

rapport au volume de déchets stockés.  

 

(Le volume simulé est 28,09% plus grand que le 

volume prévu) 

 

 

 

Caractéristiques des ilots 

  

Matières  
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 prise en compte 

pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

Plastiques 19 204 3 612  

 

 

 

 

800 

 

 

 

 

 

 

Plastique type PE 

Plastiques 20 286 3 858 

Lessives et shampoings 21 97,5 2,6 253,5 

Aérosols 22 1 1,5 1,5 

Plastiques 23 400 4 1600 

Plastiques 24 209 4 836 

Papiers/cartons/plastiques 25 459 4 1836 
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Matières  
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 prise en compte 

pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

Plastiques 26 405 4 1620 
 

 

Plastiques 27 405 4 1620 

Papiers/cartons/plastiques 28 499,5 4 1998 

Papiers/cartons/plastiques 29 459 4 1836 

Papiers/cartons/plastiques 30 405 4 1620 

Papiers/cartons/plastiques 31 405 4 1620 

Papiers/cartons/plastiques 32 499,5 4 1998 
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4.2.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces 

du bâtiment : 

 

Scénario 2 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord  Sud Est Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 2,14 0 0 0 

5 kW/m² 4,29 2,82 2,82 1,42 

3 kW/m² 5,00 5,00 5,00 5,00 
 

* Remarque : Dans l’environnement proche de la flamme, le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé. FLUMILOG 

préconise donc pour de faibles distances d’effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une distance d’effet de 5 m et pour celles 

comprises entre 6 m et 10m de retenir 10m. 

En l’espèce, la limite de propriété Sud du site, à partir de ce bâtiment, se trouve à environ 6 m. De plus, en raison des limites 

de l’outil, cette simulation reste majorante et montre le rayonnement au plus fort de son intensité dans la mesure il n’est 

notamment pas possible de représenter les mégablocs, coupe-feu existants autour des alvéoles dans le bâtiment, qui ce qui 

réduirait considérablement les flux. 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires. 

Limites de propriétés 
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4.3 Scénario 3 : Incendie de l’ilot 33 

4.3.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Ilot 33 : 

 

 
 

- 1 ilot de stockage de déchets non dangereux (DND) occupant une surface de 

150 m² et un volume de 600 m3 ; 

 

 

 Ilot 33 :  

 

 
 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage assimilé à du plastique type PE de 150 m² pour 

un volume de 600 m3. Densité moyennée : 300 kg/m3. 

 

 

Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Ilot 33 

Surface de l’ilot = 150 m² 

 

 - Volume = 600 m3 

Surface de l’ilot modélisé = 150 m² 

 

 - Volume modélisé = 600 m3 

 

Le volume simulé est identique au volume de 

stockage prévu. 
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Caractéristiques de l’ilot 

  

Matière 
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 

prise en compte pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

DND 33 150 4 600 

 

300 

 

Plastique type PE 

 

4.3.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces de 

l’ilot de stockage : 

 

Scénario 3 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord Sud Est Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 7,57 0 0 0 

5 kW/m² 10,5 0 0 0 

3 kW/m² 14,8 0 0 0 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires

Murs en mégablocs 

de 4,80 m de 

hauteur, coupe-feu 

2 heures  
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4.4 Scénario 4 : Incendie de l’ilot 34 

4.4.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Ilot 34 : 

 

 
 

- 1 ilot de stockage de ferraille/métaux occupant une surface de 150 m² et un 

volume de 600 m3 ; 

 

 

 Ilot 34 :  

 

 
 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage de 150 m² pour un volume de 600 m3 assimilé, 

par majoration, à un mélange de 50% d’aluminium et 50% de plastique. Densité 

moyennée : 250 kg/m3. 

 

 

Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Ilot 34 

Surface de l’ilot = 150 m² 

 

 - Volume = 600 m3 

Surface de l’ilot modélisé = 150 m² 

 

 - Volume modélisé = 600 m3 

 

Le volume simulé est identique au volume de 

stockage prévu. 
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Caractéristiques de l’ilot 

  

Matière 
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 

prise en compte pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

Aluminium Plastique type PE 

Ferraille/métaux 34 150 4 600 

 

250 

 

125 125 

 

4.4.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces de 

l’ilot de stockage : 

 

Scénario 4 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord Sud Est Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 4,00 0 0 0 

5 kW/m² 7,00 0 0 0 

3 kW/m² 10,0 0 0 0 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires

Murs en mégablocs 

de 4,80 m de 

hauteur, coupe-feu 

2 heures  
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4.5 Scénario 5 : Incendie de l’ilot 35 

4.5.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Ilot 35 :  : 

 

 
 

- 1 ilot de stockage de bois occupant une surface de 212,5 m² et un volume de 850 

m3 ; 

 

 

 Ilot 35 :  

 

 
 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage de bois de 212,5 m² pour un volume de 850 m3. 

Densité moyennée : 150 kg/m3. 

 

 

Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Ilot 35 

Surface de l’ilot = 212,5 m² 

 

 - Volume = 850 m3 

Surface de l’ilot modélisé = 212,5 m² 

 

 - Volume modélisé = 850 m3 

 

Le volume simulé est identique au volume de 

stockage prévu. 
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Caractéristiques de l’ilot 

  

Matière 
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 

prise en compte pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

Bois 35 212,5 4 850 

 

150 

 

Bois 

 

4.5.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces de 

l’ilot de stockage : 

 

Scénario 5 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord Sud Est Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 3,03 0 0 0 

5 kW/m² 5,45 0 0 0 

3 kW/m² 8,18 0 0 0 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires.

Murs en mégablocs 

de 4,80 m de 

hauteur, coupe-feu 

2 heures  
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4.6 Scénario 6 : Incendie de l’ilot 36 

4.6.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Ilot 36 : 

 

 
 

- 1 ilot de stockage de déchets non dangereux (DND) occupant une surface de 

212,5 m² et un volume de 850 m3 ; 

 

 

 Ilot 36:  

 

 
 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage assimilé à du plastique type PE de 212,5 m² 

pour un volume de 850 m3. Densité moyennée : 300 kg/m3. 

 

 

Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Ilot 36 

Surface de l’ilot = 212,5 m² 

 

 - Volume = 850 m3 

Surface de l’ilot modélisé = 212,5 m² 

 

 - Volume modélisé = 850 m3 

 

Le volume simulé est identique au volume de 

stockage prévu. 
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Caractéristiques de l’ilot 

  

Matière 
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 

m3 prise en compte pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

DND 36 212,5 4 850 

 

300 

 

Plastique type PE 

 

4.6.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces de 

l’ilot de stockage : 

 

Scénario 6 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord Sud Est Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 7,27 0 0 0 

5 kW/m² 10,30 0 0 0 

3 kW/m² 13,94 0 0 0 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires.

Murs en mégablocs 

de 4,80 m de 

hauteur, coupe-feu 

2 heures  
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4.7 Scénario 7 : Incendie de l’ilot 41 

4.7.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Ilot 41 : 

 

 
 

- 1 ilot de stockage de déchets de chantiers occupant une surface de 60 m² et un 

volume de 240 m3 ; 

 

 

 Ilot 41 :  

 

 
 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage assimilé à du plastique type PE de 60 m² pour 

un volume de 240 m3. Densité moyennée : 500 kg/m3. 

 

 

Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Ilot 41 

Surface de l’ilot = 60 m² 

 

 - Volume = 240 m3 

Surface de l’ilot modélisé = 60 m² 

 

 - Volume modélisé = 240 m3 

Le volume simulé est identique au volume de 

stockage prévu. 
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Caractéristiques de l’ilot 

  

Matière 
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 

prise en compte pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

Déchets de chantiers 41 60 4 240 

 

500 

 

Plastique type PE 

 

4.7.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces de 

l’ilot de stockage : 

 

Scénario 7 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord Sud Est Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 0 0 9,39 0 

5 kW/m² 0 0 12,73 0 

3 kW/m² 0 0 17,27 0 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires.

Murs en mégablocs 

de 4,80 m de 

hauteur, coupe-feu 

2 heures  
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4.8 Scénario 8 : Incendie de l’ilot 42 

4.8.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Ilot 42 : 

 

 
 

- 1 ilot de stockage de déchets d’équipements électriques et électroniques 

(D3E) occupant une surface de 100 m² et un volume de 480 m3 ; 

 

 

 Ilot 42 :  

 

 
 

- Une cellule contenant 1 ilot de stockage assimilé à du plastique type PE de 100 m² pour 

un volume de 480 m3. Densité moyennée : 350 kg/m3. 

 

 

Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Ilot 42 

Surface de l’ilot = 100 m² 

 

 - Volume = 480 m3 

Surface de l’ilot modélisé = 100 m² 

 

 - Volume modélisé = 480 m3 

Le volume simulé est identique au volume de 

stockage prévu. 
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Caractéristiques de l’ilot 

  

Matière 
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 

prise en compte pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

D3E 42 100 4,8 480 

 

350 

 

Plastique de type PE 

 

4.8.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces de 

l’ilot de stockage : 

 

Scénario 8 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord Sud Est Ouest 

Flux thermiques 

reçues 

8 kW/m² 0 0 7,10 0 

5 kW/m² 0 0 9,47 0 

3 kW/m² 0 0 12,63 0 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires.

Murs en mégablocs 

de 4,80 m de 

hauteur, coupe-feu 

2 heures  
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4.9 Scénario 9 : Incendie généralisé des ilots 43 à 46 

4.9.1 Rappel des hypothèses 

Plan de stockage Configuration des ilots de stockage simulés sous Flumilog 

 

 Ilots 43 à 46 : 

 

 
 

- 4 ilots de stockage de déchets d’équipements électriques et électroniques 

(D3E) occupant une surface de 196 m² et un volume de 940,8 m3 ; 

 

 

 Ilots 43 à 46 :  

 

 
 

- Une cellule contenant 4 ilots de stockage assimilé à du plastique type PE de 196 m² pour 

un volume de 940,8 m3. Densité moyennée : 350 kg/m3. 

 

 

Récapitulatif des hypothèses retenues 

 

 Volume de stockage 

 réel (m3) 

Volume de stockage  

simulé (m3) 
Commentaires 

Ilots 43 à 46 

Surface totale = 196 m² 

 

 - Volume total = 940,8 m3 

Surface des ilots modélisés = 196 m² 

 

 - Volume modélisé = 940,8 m3 

Le volume simulé est identique au volume de 

stockage prévu. 
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Caractéristiques des ilots 

  

Matière 
N° 

ilot 

Surface 

(m²) 

Hauteur 

(m) 

Volume 

(m3) 

 

Densité 

moyenne 

(kg/m3) 

Composition (kg/unité de 1 m3) d’une palette de 1 m3 

prise en compte pour la modélisation  

(CF Rapport Flux thermique en annexe) 

D3E 43 49 4,8 235,2 
 

350 

 

Plastique type PE 
D3E 45 49 4,8 235,2 

D3E 42 49 4,8 235,2 

D3E 46 49 4,8 235,2 

 

4.9.2 Résultats  

Le plan suivant montre une représentation graphique des différents flux étudiés, à savoir les flux de 3, 

5 et 8 kW/m² : 

 
 

Le tableau suivant montre les distances maximales atteintes par les différents flux à partir des 4 faces 

des ilots de stockage : 

 

Scénario 9 
Distances maximales atteintes 

pour chaque face du stockage (m) 

Faces Nord Sud Est Ouest 

Flux 

thermiques 

reçues 

8 kW/m² 0 0 0 7,88 

5 kW/m² 0 0 0 11,52 

3 kW/m² 0 0 0 16,97 

 

Commentaires : 

‐ Les flux 8 kW/m2, 5 kW/m² et 3 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété. 

‐ Le flux de 8 kW/m² ne touche aucun stockage. Il n’y a pas donc d’effet domino. 

 

Il n’y a donc pas nécessité de mettre en place des mesures complémentaires. 

Murs en mégablocs 

de 4,80 m de 

hauteur, coupe-feu 

2 heures  
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5.  Conclusion 

 

Pour l’ensemble des scénarii, les résultats obtenus montrent que, grâce à l’éloignement des sous-

ensembles des ilots entre eux, aux murs coupe-feu 2 heures en mégablocs existants et au mur coupe-feu 

2 heures séparant les bâtiments 1 et 2, les flux de 3, 5 et 8 kW/m² ne sortent pas des limites de propriété 

du site. De plus, aucun effet domino n’a été constaté sur les différents scenarii étudiés.  

 

Le risque incendie est donc maitrisé sur le site Paprec Nord Normandie à Amiens.  
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6. Annexes 

Annexe 1 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 1) 

Annexe 2 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 2) 

Annexe 3 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 3) 

Annexe 4 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 4) 

Annexe 5 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 5) 

Annexe 6 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 6) 

Annexe 7 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 7) 

Annexe 8 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 8) 

Annexe 9 : Note de calcul FLUMILOG (scénario 9) 
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Note de calcul FLUMILOG (scénario 1)



FLUMilog
Interface graphique v.5.3.1.1

Outil de calculV5.4

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              BatExploite_1

              BatExploite

              

        06/07/2020 à18:19:07avec l'interface graphique v. 5.3.1.1

        6/7/20

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min1 ; REI C1/C3 :         min1

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Ilot1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

70,5

38,5

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

9

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Ilot1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Poteau beton

1

8,2

6,2

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Ilot1
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Stockage de la cellule : Ilot1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,0

Stockage en masse

m

m

m

m

3,4

13,0

0,0

3,4

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

35,1

54,1

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilot1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg800,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

800,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

94,0
413,8

min
kW
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Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Ilots2a10

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

21,6

89,5

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

6

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Ilots2a10

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

1

4,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Ilots2a10
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Stockage de la cellule : Ilots2a10

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,0

Stockage en masse

m

m

m

m

3,4

7,2

25,7

0,8

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

63,0

11,0

3,5

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilots2a10

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg94,5

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE Carton NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

66,7 27,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

103,3
360,4

min
kW
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Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Ilots11a18

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

48,9

89,5

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

15

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Ilots11a18

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

1

3,0

4,5

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

1

8,3

3,1

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4

Ilots11a18
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Stockage de la cellule : Ilots11a18

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,0

Stockage en masse

m

m

m

m

7,0

2,2

11,0

0,8

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

2

2

30,0

11,0

4,0

17,7

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilots11a18

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg295,3

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE Carton NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

245,5 49,8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

176,3
1012,8

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilot1

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilot1 min248,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilots2a10 min209,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilots11a18 min364,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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FLUMilog
Interface graphique v.5.4.0.5

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Batiment2_1640194043

              Batiment2

              

        22/12/2021 à18:26:30avec l'interface graphique v. 5.4.0.5

        22/12/21
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8
Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min1 ; REI C1/C3 :         min1

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Ilots21_22_28_32

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

29,0

120,0

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

12

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Ilots21_22_28_32

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Portique beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4

Ilots21_22_28_32
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Stockage de la cellule : Ilots21_22_28_32

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,0

Stockage en masse

m

m

m

m

8,0

1,7

8,0

0,2

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

3

35,4

19,3

4,0

2,8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilots21_22_28_32

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg800,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

800,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

95,7
413,8

min
kW
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Ilots19et20

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

64,0

30,0

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

6

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Ilots19et20

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Poteau beton

2

2,8

3,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

4,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Ilots19et20
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Stockage de la cellule : Ilots19et20

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,0

Stockage en masse

m

m

m

m

5,5

4,2

5,5

13,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

2

1

11,5

21,5

4,0

11,3

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilots19et20

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg800,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

800,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

93,1
413,8

min
kW
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule3
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Ilots23a31

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

64,0

90,0

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture
Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

19

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Ilots23a31

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4
Composantes de la Paroi

Structure Support
Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)
Hauteur des  portes (m)

Matériau
R(i) : Résistance Structure(min)
E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)
Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Autostable

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

1

1

1

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

120

15

15

15

P1

P2

P3

P4

Ilots23a31
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Stockage de la cellule : Ilots23a31

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m0,0

Stockage en masse

m

m

m

m

5,5

3,4

8,0

0,2

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

3

3

24,6

15,7

4,0

4,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilots23a31

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

 

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg800,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

800,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

180,0
413,8

min
kW



Page 11

FLUMilogBatiment2_1640194043

Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilots21_22_28_32

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilots21_22_28_32 min248,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilots19et20 min208,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilots23a31 min400,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence
entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des
parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



  

Modélisation des flux thermiques 

 

Agence d’Amiens 

 

 

ANNEXE 3 

Note de  calcul FLUMILOG (scénario 3)



FLUMilog
Interface graphique v.5.5.0.0

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Ilot33_1653898621

              DND

              

        30/05/2022 à10:16:37avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        30/5/22

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Ilot33

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

10,0

15,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Ilot33

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

15,0

10,0

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilot33

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

DND

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg300,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

300,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0
808,2

min
kW



Page 4

FLUMilogIlot33_1653898621

Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,8 7,8 -5,2 7,8 9,8

2 4,8 -7,8 -5,3 -7,8 6,5

3 4,0 7,9 -5,3 -7,9 -5,3

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilot33

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilot33 min108,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



  

Modélisation des flux thermiques 

 

Agence d’Amiens 

 

 

ANNEXE 4 

Note de  calcul FLUMILOG (scénario 4)



FLUMilog
Interface graphique v.5.5.0.0

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Ilot34_1653406322

              Ferraille

              

        24/05/2022 à17:31:19avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        24/5/22

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Ilot34

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

10,0

15,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Ilot34

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

15,0

10,0

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilot34

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

Ferraille

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg250,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE Aluminium NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

125,0 125,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

79,6
456,7

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,8 7,8 -5,2 7,8 9,8

2 4,8 -7,8 -5,3 -7,8 9,8

3 4,0 7,9 -5,3 -7,9 -5,3

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilot34

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilot34 min170,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



  

Modélisation des flux thermiques 

 

Agence d’Amiens 

 

 

ANNEXE 5 

Note de  calcul FLUMILOG (scénario 5)



FLUMilog
Interface graphique v.5.5.0.0

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Ilot35_1653406693

              Bois

              

        24/05/2022 à17:37:59avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        24/5/22

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m4,0 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Ilot35

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

12,5

17,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Ilot35

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

17,0

12,5

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilot35

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

Bois

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg150,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

150,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

89,8
501,0

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,8 8,8 -6,3 8,8 8,5

2 4,8 -8,8 -6,3 -8,8 8,5

3 4,8 -8,9 -6,4 8,9 -6,4

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilot35

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilot35 min197,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



  

Modélisation des flux thermiques 

 

Agence d’Amiens 

 

 

ANNEXE 6 

Note de  calcul FLUMILOG (scénario 6)



FLUMilog
Interface graphique v.5.5.0.0

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Ilot36

              DND

              

        30/05/2022 à10:42:58avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        30/5/22

Page1
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FLUMilogIlot36

I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Ilot36

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

12,5

17,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Ilot36

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

17,0

12,5

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilot36

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

DND

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg300,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

300,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0
856,3

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,8 8,8 -6,3 8,8 8,5

2 4,8 -8,8 -6,3 -8,8 8,5

3 4,8 -8,9 -6,4 8,9 -6,4

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilot36

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilot36 min112,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



  

Modélisation des flux thermiques 

 

Agence d’Amiens 

 

 

ANNEXE 7 

Note de calcul FLUMILOG (scénario 7)



FLUMilog
Interface graphique v.5.5.0.0

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Ilot41_1653900590

              Déchets de chantiers

              

        30/05/2022 à10:49:33avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        30/5/22

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m4,0 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Ilot41

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

6,0

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Ilot41

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

10,0

6,0

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilot41

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

Ddechantiers

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg500,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

500,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0
740,8

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,8 5,5 3,3 -5,1 3,3

2 4,8 5,5 -3,3 -5,1 -3,3

3 4,8 -5,2 -3,4 -5,2 3,4

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilot41

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilot41 min93,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



  

Modélisation des flux thermiques 

 

Agence d’Amiens 

 

 

ANNEXE 8 

Note de  calcul FLUMILOG (scénario 8)



FLUMilog
Interface graphique v.5.5.0.0

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Ilot42_1653901162

              D3E

              

        30/05/2022 à10:59:09avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        30/5/22

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m3,0 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Ilot42

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

10,0

10,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Ilot42

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

10,0

10,0

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilot42

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

D3E

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg350,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

350,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0
808,2

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,8 5,6 5,3 -5,2 5,3

2 4,8 5,6 -5,3 -5,2 -5,3

3 4,8 -5,3 5,5 -5,3 -5,5

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0



Page 5

FLUMilogIlot42_1653901162

II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilot42

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilot42 min102,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.



  

Modélisation des flux thermiques 

 

Agence d’Amiens 

 

 

ANNEXE 9 

Note de calcul FLUMILOG (scénario 9)



FLUMilog
Interface graphique v.5.5.0.0

Outil de calculV5.52

Flux Thermiques
Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              AK

              Paprec

              Ilots43a46

              D3E

              

        30/05/2022 à11:03:56avec l'interface graphique v. 5.5.0.0

        30/5/22

Page1
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I. DONNEES D'ENTREE :
Donnée Cible Stockage à l'air libre

Hauteur de la cible :            m1,8 Oui

Géométrie Cellule1

Nom de la Cellule :Ilots43a46

Longueur maximum de la zone de stockage(m)

Largeur maximum de la zone de stockage (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

30,4

7,0

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4
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Stockage de la cellule : Ilots43a46

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Stockage en masse

m

m

m

m

0,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

4

1

7,0

7,0

4,8

0,8

m

m

m

m

Palette type de la cellule Ilots43a46

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

1,0

1,0

D3E

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg350,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

PE NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

350,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0
Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :
Puissance dégagée par la palette :

45,0
700,4

min
kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 4,8 3,8 15,6 3,8 -15,6

2 4,8 3,9 15,6 -4,3 15,6

3 4,8 3,9 -15,6 -4,3 -15,6

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :
Départ de l'incendie dans la cellule  : Ilots43a46

Durée de l'incendie dans la cellule : Ilots43a46 min101,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)
3     5     8    12    15    16    20

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.
Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une
distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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Plan à l’échelle 1/ 2 500 
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Feuille d’émargement-formation incendie
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ANNEXE 5a 

Proposition de calcul des garanties financières



GARANTIES FINANCIERES ENVIRONNEMENTALES

Société : Paprec Nord Normandie

Site : Amiens

Document de référence : Dossier de demande d'enregistrement 2023
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Montant global de la garantie financière (M) :

M = Sc [Me + & (Mi + Mc + Ms + Mg)] = 278 396 €

Sc (coefficent pondérateur) = 1,10

Me (gestion déchets) = 155 845 €

& (indice d'actualisation des coûts) = 1,26

Mi (neutralisation cuves enterrées) = 0 €

Mc (limitation accès site) = 387 €

Ms (surveillance effets sur l'environnement) = 61 020 €

Mg (surveillance du site) = 15 600 €
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Mesures de gestion des produits dangereux de déchets (Me)

Me = ((Q1a x (Ctr1a+C1a)) + (Q1b x (Ctr1b+C1b))) + (Q2a x (Ctr2a+C2a)) + (Q2b x (Ctr2b+C2b)) + (Q2c x (Ctr2c+C2c)) + (Q2d x (Ctr2d+C2d)) + (Q2e x (Ctr2e+C2e))) + (Q3 x (Ctr3+C3))

Q1 = quantité totale de produits et de déchets dangereux à éliminer

Q2 = quantité totale de produits et de déchets  non dangereux à éliminer

Q3 = quantité totale de déchets inertes à éliminer

Ctr = coût du transport des produits dangereux ou déchets à éliminer

dT1, dT2, d1, d2, d3 = distances entre le site de l'installation classée et les centres de traitement 

ou d'élimination permettant respectivement la gestion des quantités Qti, Q1, Q2, Q2, Q3

C1 = coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des produits dangereux ou des déchets

C2 = coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets non dangereux

C3 = coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des déchets inertes

Coûts unitaires (TTC) : les coûts C1, C2, C3, Ctr sont déterminés par le préfet sur proposition de l'exploitant

Me= 155 845 €

Q1a= 497 t Q1a

Q1b= 0,8 t Q1b 0,80 t (Aérosols)

Q2a= 36 t Q2a

Q2b= 80 t Q2b

Q2c= 502 t Q2c

Q2d= 90 t Q2d

Q2e= 5 t Q2e

Q3= 113 t Q3 113 t (Déchets inertes)

Ctr1a= 10 €/t Ctr1a Les D3E sont transportés à 10 €/t

Ctr1b= 150 €/t Ctr1b Les aérosols sont transportés à 150€/t

Ctr2a= 10 €/t Ctr2a Lesbiodéchets sont transportés à 10 €/t

Ctr2b= 25 €/t Ctr2b Les verres sont transportés à 25 €/t

Ctr2c = 15 €/t Ctr2c Les DU/DND sont transportés à 15 €/t

Ctr2d= 10 €/t Ctr2d Les déchets de chantiers sont transportés à 10 €/t

Ctr2e= 30 €/t Ctr2e Les déchets végétaux sont transportés à 30 €/t

Ctr3= 10 €/t Ctr3 Les déchets inertes sont transportés à 10 €/t

d1a= 3 km d1a

d1b= 70 km d1b

d2a= 8 km d2a

d2b= 137 km d2b Les verres seront acheminés vers Sibelco Green Solutions à Crouy (02880)

d2c= 28 km d2c Les DU/DND seront acheminés vers Veolia Secode à Boves (80440)

d2d= 3 km d2d Les déchets de chantiers seront acheminés vers Les Recyclés de la Somme à Amiens (80080)

d2e= 8 km d2e Les déchets végétaux seront acheminés vers Idex à Amiens (80000)

 d3= 3 km  d3 Les déchets inertes seront acheminés vers Les Recyclés de la Somme à Amiens (80080)

C1a= 160 €/t C1a Les D3E sont traités à 160 €/t

C1b= 800 €/t C1b Les aérosols sont traités 800 €/t

C2a= 50 €/t C2a

C2b= 5 €/t C2b

C2c= 110 €/t C2c

C2d= 5 €/t C2d Les déchets de chantiers sont traités à 5 €/t

C2e= 18 €/t C2e

C3= 5 €/t C3 Les déchets inertes sont traités à 5 €/t

Les tonnages indiqués ci-dessus correspondent aux quantités maximales stockées sur le site (cf tableau des stocks présentés dans le dossier). 

Seuls les déchets n'ayant pas de valeur marchande ont été retenus pour le calcul des garanties financières. A ce titre, les papiers/cartons/plastiques (12212 t), le bois (128 t), la ferraille/métaux 

(150 t) n'ont pas été pris en compte dans le calul. Ils seront repris par la compagnies des matières premières. Il en est de même pour les produits de lessives et shampooings (177 t) qui seront 

repris par Procter and Gamble. 

Explications

497 t (D3E)

90 t (Déchets de chantiers)

Les D3E seront acheminés vers Veolia à Amiens (80800)

Les biodéchets seront acheminés vers Idex à Amiens (80000)

30 t (Biodéchets)

80 t (Verre)

502 t (Déchets ultimes/DND)

5 t (Déchets végétaux)

Les déchets végétaux sont traités à 18 €/t

Les biodéchets sont traités à 50 €/t

Les verres sont traités à 5 €/t

Les DU/DND sont traités à 110 €/t

Les aéroslos seront acheminés vers Chimirec Valrecoise à Saint-Just-en-Chaussée (60130)
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Indice d'actualisation des coûts :

Index (1 + TVAr)

Index0 (1 + TVA0)

Index = indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fixé dans l'arrêté préfectoral

Index0 = indice TP01 de janvier 2011 : 667,7

TVAr = taux de la TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de référence des garanties financières

TVA0 = taux de la TVA applicable en janvier 2011 soit 19,6%

& = 1,263 Explications

Index= 840,34 Index L'indice TP01 de juillet 2023 a été retenu (128,6)

Index0= 667,70 Index0 L'indice TP01 de janvier 2011 : 667,7

TVAr= 20,00% TVAr TVA applicable en septembre 2023

TVA0= 19,60% TVA0 TVA applicable en janvier 2011

& = x
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Suppression des risques d'incendie ou d'explosion, vidange et inertage des cuves enterrés de carburants (Mi)

Mi = somme (Cn + Pb x V)

Mi = montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées

Cn = coût fixe relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve. Ce coût est égal à 2 200€

Pb = prix du m3 du remblai liquide inerte (béton) 130€/m3

V = volume de la cuve exprimé en m3

Nc = nombre de cuves à traiter

Mi= 0 € Explications

Cn= 2 200 €

Pb= 130 €/m3 Il n'y a pas de cuve enterrée sur le site.

V= 0 m3

Nc= 0 cuve(s)

5 / 8



Interdictions ou limitations d'accès au site (Mc)

Mc = P x Cc + np x Pp

Mc = montant relatif à la limitation d'accès au site.

Ce montant comprend la pose d'une clôture autour du site et de panneaux d'interdiction d'accès au lieu.

Ces panneaux seront disposé à chaque entrée du site et autant que de besoin sur la clôture tous les 50m

P (en mètres) = périmètre de la parcelle occupée par l'installation classée et ses équipement connexes

Cc = coût du linéaire de la clôture soit 50€/m

np = nombre de panneaux de restriction d'accès au lieu = nombre d'entrées du site + périmètre / 50

Pp = prix d'un panneau soit 15€

Explications

Mc= 387 € Mc 0 + np x Pp

P= 1 290 m P Le périmètre du site est de 1290 mètres

Cc= 50 €/m Cc Le site est intégralement clôturé.

np= 26 np Il existe 1 entrée sur le site soit np = 1 + 1290 /50

Pp= 15 €/m
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Surveillance du site : gardiennage ou autre dispositif équivalent (Mg)

Mg = Cg x Hg x Ng x 6

Mg = montant relatif au coût de gardiennage du site pour une période de six mois

Cg = coût horaire moyen d'un gardien soit 40€ TTC/h

Hg = nombre d'heures de gardiennage nécessaires par mois

Ng = nombre de gardiens nécessaires

Mg = 15 600 € pour 6 mois Explications

Cg = 40 € TTC / h Hg et Ng

Hg = 65 heures/ mois

Ng = 1

Nous retenons un gardiennage de 65h par mois suffisant pour assurer la surveillance 

d'un site en arrêt d'exploitation.
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Surveillance des effets de l'installation sur son environnement (Ms)

Ms = Np x (Cp x h + C) + Cd

Ms = montant relatif à la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement. Ce montant couvre la

réalisation de piézomètres de contrôles et les coûts d'analyse de la qualité des eaux de la nappe au droit du site

Np = nombre de piézomètres à installer

Cp = coût unitaire de réalisation d'un piézomètre soit 300€ par mètre de piézomètre creusé

h = profondeur des piézomètres

C = coût du contrôle et de l'interprétation des résultats de la qualité des eaux de la nappe sur la base de deux 

campagnes soit 2 000€ par piézomètre

Cd = coût d'un diagnostic de pollution des sols déterminé de la manière suivante:

Etude historique, étude de vulnérabilité

et des investigations sur les sols

superficie site =< 10 hectares 10 000€ TTC + 5 000€/hectare

superficie site > 10 hectares 60 000€ TTC +2 000€/hectare au-delà de 10 hectares

Ms= 61 020 € Explications

Np= 2 Np

Cp= 300 €

h= 30 m h

C= 2 000 €

Cd= 39 020 €

Superficie= 58 040 m2

Coût TTC

Il y a un piézomètre sur le site. Deux autes piézomètres doivent être installés.

La nappe  d'eau souterraine au droit du site est la nappe de la Craie située à une 

profondeur d'environ 30 m. 
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Attestation de reprise de matières 
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ANNEXE 6a 

Preuve de dépôt – télédéclaration rubriques 2714 et 2716 

  



 1

PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 



 2

Installations classées objet de la présente déclara tion : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
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 ANNEXE 6b 

Preuve de dépôt – télédéclaration rubrique 2713



 1

PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 
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Installations classées objet de la présente déclara tion : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
 



  

Dossier d’enregistrement 

 

Agence d’Amiens 

  

 

ANNEXE 6c 

Preuve de dépôt – télédéclaration rubrique 2711
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PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 
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Installations classées objet de la présente déclara tion : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
 



  

Dossier d’enregistrement 

 

Agence d’Amiens 

  

 

ANNEXE 6d 

Preuve de dépôt – télédéclaration rubrique 2791
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PREUVE DE DEPOT N° 
 

DECLARATION INITIALE D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 RELEVANT DU REGIME DE LA DECLARATION 

Article R512-47 du code de l’environnement 
 
Nom et adresse de l’installation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Départements concernés : 
 
 
 
 
Communes concernées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre de l’installation nécessite un permis de construire : ……………………………… 
 Si oui, le déclarant s’est engagé à déposer sa demande de permis de construire en même temps 

qu’il a adressé la présente déclaration (article L512-15 du code de l’environnement). 
 
Sur le site, le déclarant exploite déjà au moins : 
 

• une installation classée relevant du régime d’autorisation : …………………………………. 
Rappel réglementaire : si oui, le projet est considéré réglementairement comme une modification de 
l’autorisation existante (article R512-33-II du code de l’environnement) et il sera soumis à l’avis de 
l’inspection des installations classées. Une note précisant l’interaction de la nouvelle installation avec 
les installations existantes a été jointe à la déclaration. 

 
• une installation classée relevant du régime d’enregistrement : ……………………………… 

 
• une installation classée relevant du régime de déclaration : ………………………………… 

 
Epandage de déchets, effluents ou sous-produits sur ou dans des sols agricoles : ……………….. 
 
Demande d’agrément pour le traitement de déchets (article L541-22 du code de l’environnement) : ....... 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l’avis de l'autorité administrative qui dispose  
 d'un délai de 2 mois à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments pour refuser  
 l'agrément ou imposer des prescriptions spéciales (article R515-37 du code de l'environnement). 
 
Le projet est soumis à évaluation des incidences Natura 2000 : ……………………………………... 

Rappel réglementaire : si oui, le dossier d'évaluation des incidences sera  soumis à l'avis du service   
préfectoral compétent et le déclarant ne peut pas réaliser son projet tant qu'il n'a pas obtenu l'autorisation  
au titre de Natura 2000. En l'absence de réponse de l'autorité administrative dans un délai de 2 mois à partir 
de la réception du dossier (l'éventuelle demande de compléments suspend le délai), le projet peut être réalisé  
au titre de Natura 2000 (article R414-24 du code de l'environnement). 

 
Demande de modification de certaines prescriptions applicables : …………………………………… 
 Rappel réglementaire : si oui, cette demande sera soumise à l'avis de l'autorité administrative qui statue  
 par arrêté (article R512-52 du code de l'environnement). L'absence de réponse dans un délai de 3 mois  
 à partir de la réception du dossier et des éventuels compléments vaut refus (décret n° 2014-1273 du 30 octobre 2014). 
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Installations classées objet de la présente déclara tion : 
 
Numéro de la 
rubrique de la 
nomenclature 

des 
installations 

classées 

Alinéa Désignation de la rubrique 
Capacité de 

l’activité 
Unité Régime1 

(D ou DC) 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
 

Rappel réglementaire relatif au contrôle périodique  : 
Les installations dont les seuils sont précisés dans la nomenclature sous le sigle « DC »  (Déclaration avec Contrôle périodique) sont 
soumises à  un contrôle périodique permettant à l’exploitant de s’assurer que ses installations respectent les prescriptions applicables 
(article R512-55 et suivants du code de l'environnement). Ces contrôles sont effectués à l’initiative et aux frais de l’exploitant par des 
organismes agréés (article L512-11 du code de l'environnement). La périodicité du contrôle est de 5 ans maximum, sauf cas particulier 
(article R512-57 du code de l'environnement). Le premier contrôle d’une installation doit avoir lieu dans les six mois qui suivent sa mise en 
service, sauf situation particulière précisée à l’article R512-58 du code de l'environnement. 
Exception : l’obligation de contrôle périodique ne s’applique pas aux installations relevant de la déclaration lorsqu’elles sont incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une ins tallation soumise au régime de l’autorisation ou de  l’enregistrement (article 
R512-55 du code de l'environnement). 

 
Les références des prescriptions générales applicab les à chaque rubrique de la nomenclature des 
installations classées sont mises à disposition sur  le site internet des préfectures concernées par 
l’implantation des installations :  

• prescriptions générales ministérielles2, 
• éventuelles prescriptions générales préfectorales. 

 
Rappel réglementaire relatif aux installations soum ises au régime de déclaration incluses dans un site  qui comporte au moins une 
installation soumise au régime d’autorisation : 
Les prescriptions générales ministérielles sont applicables aux installations soumises au régime de déclaration incluses dans un site qui 
comporte au moins une installation soumise au régime d’autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral 
d’autorisation (article R512-50-II du code de l'environnement). 
 

 
Déclarant :  
 
 
Le déclarant a confirmé avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet de la 
présente déclaration et notamment des éventuelles distances d’éloignement qui s’imposent pour l’implantation de 
l’installation. 
 

 
Date de la déclaration initiale : …………………………………………………………………………….….. 
 
Le déclarant a demandé à être contacté par courrier postal pour la suite des échanges :…………...... 
 

                                                 
1 D : Régime de déclaration, DC : Régime de déclaration avec contrôle périodique. 
2 Les prescriptions générales ministérielles sont également consultables sur le site internet : http://www.ineris.fr/aida/ 
 



  

Dossier enregistrement 

 

Agence d’Amiens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE 23 

Devis remplacement des tôles en polycarbonates 





  

Dossier enregistrement 

 

Agence d’Amiens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE 24 

Echanges avec l’APAVE 



1

Aimée KOUMBA

De: Timothée LAVILLETTE <timothee.lavillette@apave.com>

Envoyé: lundi 5 septembre 2022 11:45

À: Aimée KOUMBA

Cc: Adrien DUVILLARD

Objet: Re: [EXTERNE]:TR: PAPREC AMIENS

Bonjour Madame Koumba, 

 

Le CSTB indique que "  Il n’y a pas de notion de classement au feu suivant cet essai de goutte seul " 
Pour répondre à l'arrêté ICPE 2714, qui nous demande un classement a2s1d0 pour chaque matériau mis en oeuvre, 
nous avons absolument d'avoir une classement au feu normalisé. 
Le CSTB indique qu'ils ne pourront pas vous fournir ce classement car ce sera hors COFRAC car les éléments sont 
déjà en place. 
 
De ce fait, nous ne pourrons jamais obtenir le classement au feu de ces éléments anciens. 
 
Cordialement, 

 

    
Timothée LAVILLETTE 
Ingénieur Chargé d'affaires 
Contrôle technique de Construction 
Tél. : 03 22 54 73 80 - 06 75 00 93 06 
Fax : 03 22 52 39 43 
Email : timothee.lavillette@apave.com 
  
Apave Nord-Ouest SAS - Agence d'AMIENS 
29 rue de la Croix de Pierre - CS 71328 - 80084 Amiens Cedex 2 
 

 
 

 

Le mar. 23 août 2022 à 09:16, Aimée KOUMBA <Aimee.KOUMBA@paprec.com> a écrit : 

Bonjour M. LAVILLETTE, 

  

Ci-dessous la proposition du CSTB pour l’essai du comportement de nos plexiglas en polycarbonates.  

  

Pensez-vous que vous pourriez estimer la réaction au feu de ces matériaux à partir de leur rapport d’essai ?  

  

Dans l’attente de votre retour, 

  



  

Dossier enregistrement 

 

Agence d’Amiens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  ANNEXE 25 

Echanges avec le CSTB 



1

Aimée KOUMBA

À: Adrien DUVILLARD

Objet: RE: [EXTERNE]:TR: PAPREC AMIENS

 

De : BRAULT Olivier <olivier.brault@cstb.fr>  

Envoyé : lundi 22 août 2022 16:51 

À : Adrien DUVILLARD <Adrien.DUVILLARD@paprec.com> 

Objet : [EXTERNE]:TR: PAPREC AMIENS 

 

Bonjour Mr DUVILLARD, 
 
Suite à votre demande d’essais, notre laboratoire Réaction au Feu peut vous proposer l’essai Français pour 
Matériaux fusibles (essai de goutte) selon la norme NF P 92-505 (échantillons de 70 x 70 mm). A l’issue de l’essai, 
vous auriez des résultats indiquant s’il y a des chutes de gouttes enflammées (inflammation ou non du coton). Le 
rapport d’essai serait hors accréditation Cofrac comme il s’agit d’un produit déjà en place (produit dégradé et sans 
traçabilité). Il n’y a pas de notion de classement au feu suivant cet essai de goutte seul.  
 
Une autre Direction Baies et Vitrages du CSTB à Grenoble pourrait réaliser la mesure du point de fusion du plastique. 
Le contact est M. François OLIVE au 0476762534 (M. OLIVE sera présent à partir du 5 septembre 2022). 
 
Est-ce que le 1ère proposition d’essai de goutte (Réaction au feu) vous conviendrait ?   
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, 
 
Cordialement, 
 

Olivier BRAULT 

Référent Technique 

Division ETUDES et ESSAIS FEU  
Direction SECURITE, STRUCTURES et FEU 
Tél. : 01.64.68.85.35 / Portable : 06.58.39.70.81 

 
Découvrez le Rapport d'activité du CSTB L’essentiel 
Pensez à l’environnement avant d’imprimer ce mail 

Evitez d'imprimer vos e-mails inutilement. Respecter l'environnement 

 
  
 

   
 

  
 

 

De : Adrien DUVILLARD <Adrien.DUVILLARD@paprec.com>  

Envoyé : vendredi 12 août 2022 15:41 

À : reaction <reaction@cstb.fr> 

Cc : Aimée KOUMBA <Aimee.KOUMBA@paprec.com> 

Objet : PAPREC AMIENS 

 

Bonjour, 

 

Je souhaite vous solliciter pour analyser le comportement au feu des trappes de désenfumage et plaques de 

plexiglas (en pj une photo) 

 



2

j’ai besoin d’une mesure accréditée pour valider le point de fusion du plastique des plexiglas et trappes de 

désenfumage en toiture et savoir s’il fait des gouttelettes en fondant 

 

faites-vous ce genre de mesure ? merci de votre retour, 

 

 

A très vite 

 

Cdt 

 

Adrien DUVILLARD 

Responsable d’Agence PAPREC AMIENS 

07 78 54 85 75 

 

 

 

 

Paprec Nord 

90 avenue Roger Dumoulin 

Amiens 

Tel : 03 22 22 48 20 

Retrouvez-nous sur : 

 
ou connectez-vous en flashant ce code -> 

 

10% de la consommation énergétique mondiale provient du numérique. Pour 
réduire l’empreinte carbone de ce secteur et la vôtre : réduisez le nombre de 
courriers électroniques que vous envoyez et supprimez les mails obsolètes. Si 
vous imprimez vos courriers électroniques, n’oubliez pas de recycler le papier ! 

 

" Ce courrier électronique et toutes les piéces jointes sont strictement confidentiels et destinés exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ci-dessus. Si vous avez reçu ce message par erreur, ou s'il ne vous est pas destiné, 

veuillez le signaler immédiatement à l'expéditeur et effacer ce courrier électronique. Paprec Nord décline toute responsabilité en cas d'altération, de falsification ou d'attaque virale du présent email." 

" This e-mail message and any attachments are strictly confidential and intended only for the named recipient(s) above. If you have received this message in error, or are not the named recipient(s), please immediately notify the 
sender and delete this e-mail message. Paprec Nord disclaims any and all liability if this email transmission was virus corrupted, altered or falsified." 

 



  

Dossier enregistrement 

 

Agence d’Amiens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE 26 

Devis remplacement des exutoires en polycarbonates (trappes de désenfumage) 

 








